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Chapitre 1 : le processus d’avant et pendant l’exportation  

 

Introduction générale  

Depuis les années 1980, l’économie mondiale a connu une forte extension, notamment 

avec la mondialisation et l’ouverture économique, sociale et politique des états, qui ont tracés 

le chemin vers un nouveau système économique international basé sur le libre-échange. Un 

système qui est largement soutenu par les pays, en abaissant les barrières tarifaires et non 

tarifaires et en libéralisant  la mobilité des capitaux, des biens et services des personnes à 

travers les frontières, les firmes multinationales ont joué un rôle majeur dans la réussite de ce 

système.  

Le commerce international aujourd’hui est devenu le pilier de la croissance 

économique et du développement des pays, il se présume à l’ensemble des activités d’échange 

des biens et services entre les différents pays, il consiste à importer les produits et matériels 

dont le pays a besoin, d’une part, et à exporter l’excédent de la production nationale d’autre 

part.  

Le libre échange à contribuer au développement des économies nationales, et au 

développement des entreprises en créant un environnement compétitif où chaque entreprise 

lute pour maintenir sa place sur le marché local et conquérir d’autres marchés internationaux, 

cette compétitivité à pousser les entreprises vers l’innovation, lorsque chaque entreprise essai 

de se différencier des autres et produire ce qui est le mieux pour les consommateurs et 

maintenir leur part de marché.  

Pour les états, notamment les pays en développement, maintenir un équilibre entre les 

importations et les exportations est devenu le plus grand défis, sachant que les exportations 

font rentrer la devise dans le pays et les importations la font sortir, ces pays avec un stock 

limité de devise, sont en risque d’épuisement de leur stock si le montant des exportations est 

inférieur à celui des importations, ce qui est le cas de l’Algérie durant ses dernières années. 

L’économie Algérienne basée sur les exportations des hydrocarbures a connu un déficit dans 

sa balance de paiement après une baisse des prix de pétrole, en 2021 l’Algérie n'avait plus que 

44 milliards de dollars dans ses réserves, une baisse de plus de 100 Mds USD (milliards de 

dollars) en 10ans.  
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L’économie Algérienne est prise en otage par les hydrocarbures, selon les statistiques 

de la banque mondiale, le secteur pétrolier et gazier a représenté 19 % du produit intérieur 

brut (PIB), 93 % des exportations de marchandises et 38 % des recettes budgétaires entre 

2016 et 2021. La reprise de l’économie après un blocage provoquée par la COVID-19 à 

mener beaucoup de changement, avec la hausse des prix des hydrocarbures en 2022 

l’économie national à retrouver son souffle, les réserves de change qui ont grimpé jusqu’à 85 

Mds USD en 2023, et une croissance économique de 3,1%  en  2022 qui devrait atteindre 

4,2% en 2023. 

Le gouvernement Algérien à limiter les importations depuis 2020, ce qui à donner 

naissance et extension de beaucoup d’entreprises locales, et avec le soutien et les 

encouragements de gouvernement pour les exportations hors hydrocarbure, ses dernières ont 

passés de 1,7 Md USD en 2019 à 7 Mds USD en 2022. Par ailleurs, beaucoup de privilèges et 

facilitations attribué aux exportateurs, afin de diversifier l’économie et d’élargir les sources de 

revenus et améliorer les perspectives d’emploi.  

L’Algérie est rentré également dans un processus de digitalisation de beaucoup de 

secteurs, en vue de mettre fin à la bureaucratie et à la corruption, ce qui nous à donner l’idée 

de la numérisation des procédures d’exportation, afin de faciliter la gestion et le suivie des 

opérations d’exportation. 

Auparavant, les exportations hors hydrocarbures se limitent à quelques entreprises 

seulement, généralement les groupes et les grandes entreprises. Quant aux petits et moyens 

entreprises (PME) qui veulent se lancer dans le commerce international vont éventuellement 

faire face  à quelques difficultés à leurs internationalisation, vue le manque d’expérience de 

ces dernières.  

Nous avons énuméré quelques obstacles que les entreprises Algérienne  peuvent 

rencontrer lors du processus d’exportation :  

− Les charges administratives et l’absence d’un personnel compétant et qui maitrise les 

procédures d’exportation ;  

− Une connaissance insuffisante des exportateurs en matière juridique ; 

− Manque d’information sur les marchés étranger ; 

− Des difficultés de communication avec les clients. 
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Afin de résoudre ces problèmes on va créer une application qui englobe tout le processus 

d’exportation, en intégrant dans cette application les informations nécessaires que 

l’exportateur doit savoir avant de procéder à une opération d’exportation tout en lui 

permettant de gérer l’opération avec : 

− Les étapes de l’opération d’exportation ;  

− Les procédures et formalités administratives et juridique ; 

− Des informations sur les marchés étrangers les plus favorables selon les accords 

régionaux et bilatéraux de l’Algérie ;  

− Des informations sur les normes internationales, les modes de paiements, les modes de 

transport, les incoterms, etc. 

En utilisant cette application les exportateurs auront toutes les informations nécessaires 

sur le processus d’exportation en Algérie, ils pourront facilement gérer les opérations 

d’exportation et connaitre les lois et textes juridique et les formalités administratives liées à ce 

sujet. 

Pour l’analyse de sujet et la réalisation de mémoire théorique, nous avons posé la 

problématique suivante :  

Quelles sont les facteurs clé qui influencent la compétitivité des exportations algériennes 

hors hydrocarbures sur le marché international ? 

D’où ressortent des questions secondaires qui guideront notre recherche :  

− Comment se préparer pour une opération d’exportation et comment définir la stratégie 

d’exportation ?  

− Quelles sont les démarches administratives, documentaires et juridiques pour conclure 

un contrat de vente international et réaliser des opérations de vente à l’international ? 

Pour répondre à la question principale, nous nous sommes appuyés, d’abord, sur un travail 

de recherche basé sur une démarche descriptive en consultant des documents, ouvrages, 

revues, mémoires, thèses, sites web et articles pour la conception du corpus théorique.  

Puis nous nous sommes dirigés vers les organismes et institutions qui ont un rôle dans la 

démarche d’exportation afin de rassembler les informations nécessaires et les documents 

utiliser dans les opérations d’exportation.  

 

Pour mieux aborder notre problématique de recherche, nous avons structuré notre travail 

en trois chapitres, le premier chapitre est consacré pour le processus d’avent et pendent 
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l’exportation, abordant les étapes préparatoires pour une opération d’exportation qui sont 

l’étude de marché et le diagnostic export, et les intervenants dans une opération d’exportation.  

Le deuxième chapitre est consacré aux documents nécessaires à l’exportation et 

l’explication de certains éléments de contrat de vente, comme les modes de transport et les 

incoterms. 

Le troisième chapitre est la présentation du projet conformément au dispositif de l’arrêté 

ministériel n° 1275 Diplôme –Startup. 
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Introduction  

Le processus d’exportation est peut-être complexe, puisque on vise un commerce 
étranger qui est différent du commerce local, un produit qui est rentable, qui marche bien sur 
le marché local et qui n’auras pas nécessairement les mêmes résultats sur un marché étranger. 
Une entreprise qui désire de se lancer dans l’activité d’exportation doit définir ses objectifs 
avant mêmes de démarrer le processus d’exportation, pour enfin arriver à une stratégie 
d’exportation plus adapter aux besoins de l’entreprise et en même temps aux du marché visé.  

Il faut choisir attentivement les étapes à suivre lors de l’élaboration de la stratégie 
d’exportation, pour cela on va expliquer dans ce chapitre les étapes des préparatifs que 
l’entreprise doit faire avant d’entamer une opération d’exportation. 

La première démarche commence par la réalisation d’une étude de marché qui est la base 
de la réussite d’une opération d’exportation. Cette étude consiste à la collecte des données et 
d’information sur le marché visé et son environnement, ces informations seront utiles lors de 
la prise de décision pour la stratégie que l’entreprise va suivre dans sa démarche 
d’exportation, la réussite de cette dernière dépondra de la qualité des informations collectés 
dans l’étude de marché. 

 Après la réalisation de l’étude de marché qui se concentre sur le marché étranger, on 
retourne à l’entreprise pour faire le diagnostic export, qui consiste à analyser les données et 
les capacités de l’entreprise qui se présume en deux parties : un diagnostic interne qui nous 
permet de détecter les forces et les faiblesses de l’entreprise, et un diagnostic externe qui va 
nous montrer les opportunités et les menaces externes de l’entreprise ; pour enfin arriver à une 
stratégie marketing à suivre et voir si le produit correspond aux besoins du marché visé ou 
bien on doit appliquer des modification pour l’adapter. 

Section (01) : présentation et typologie de l’étude de marché étranger  

Toutes les activités commerciales nécessitent des études précises sur le marché ciblé et 
recouvrent un ensemble de procédures et de technique empruntées. L’étude de marché est une 
étape essentielle de démarche marketing qui son but consiste à collecter et analyser les 
informations nécessaires à la prise de décision des responsables marketing.1 

A l’international, il s’agit avant tout d’estimer l’attractivité des marchés, de repérer les 
segments porteurs, de mieux appréhender les différences socioculturelles et les politiques 
produit adaptées. Ces études de marchés répondent aux objectifs tels que l’affirmation et 
l’actualisation des composantes de marché « taille du marché… » Et analyser la politique 
commerciale pratiquée dans les marchés étrangers par les concurrents. Elle détermine les 
circuits de distributions les plus efficaces selon les spécificités du produit et détecte les 
adaptations à apporter aux produits afin qu’ils répondent aux exigences des consommateurs. 

                                                 
1CAUMONT. D, les études de marchés, Éditions Dunod, Paris, 2007, P.01. 
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A partir de ce contexte, découle la définition de l’étude de marché, ses typologies et les 
techniques à utiliser. 

1 Définition d’une étude de marché à l’international  

Il s’agit d’une démarche systématique et scientifique de collecte, traitement et 
interprétation des informations qui a pour objectif principal de réduire les incertitudes et de 
minimiser les risques. « Elle permet de vérifier qu’il existe un marché ou une demande 
potentielle pour le marché visé et d’estimer cette demande à partir du plus grand nombre 
possible de sources ».2 

L'étude de marché est la première étape avant de lancer une activité. C’est un pilier 
principal dans le marketing. Comme il est un travail de collecte et d’analyse d’informations. 
Cette étude a pour but d’identifier les caractéristiques d’un marché et de comprendre son 
fonctionnement. 

Selon Legrand et Martini : "L'étude de marché internationale est la pierre angulaire de 
toute stratégie de développement à l'exportation. Elle doit fournir une vision réaliste du 
marché cible et permettre d'affiner le plan marketing avant de s'engager."3 

Elle permet grâce à des enquêtes quantitatives et qualitatives de connaitre l'offre et la 
demande d'un bien ou d'un service. Si l'étude de marché est si importante, c'est parce qu'elle 
nous indique toutes les informations qui vont modeler nos produits ou prestations. 

Afin de comprendre ce pilier principal du marketing, il est nécessaire de définir ce qu’est un 
marché. Il s’agit de l’environnement dans lequel va évoluer l’entreprise. Le marché est le lieu 
de rencontre entre l’offre et la demande relatives à un produit « bien ou service ».C'est le lieu 
où se déterminent les prix et les quantités échangés. 

Les offreurs et les demandeurs viennent échanger des biens et des services en échange 
de monnaie. Il se compose de trois éléments : l’offre, la demande et l’environnement. Le 
marché peut être national, régional, saisonnier, concentré, diffus, ambulant… etc.  

Chaque type de marché a des spécificités à bien repérer pour pouvoir réussir. 

2 Objectif d’une étude de marché  

L’étude de marché est l’une des étapes les plus importantes dans un projet d’exportation. 
Cette étape cruciale, est à la base des stratégies commerciales et marketing. 

• Elle permet aux exportateurs de cerner les attentes de ses futurs clients, notamment 
leurs besoins. Ainsi, son utilité est de réduire les risques d’échec en évitant de 
chercher à vendre un produit ou un service inutile. 

                                                 
2LEGER-JARNIOU. C, Réaliser l’étude de marché de son projet d’entreprise, Ed. Dunud, Paris, 2000, P.04. 
3LEGRAND. G. et MARTINI. H., L'étude de marché, Éditions d'Organisation, 2003. 
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• L’étude de marché collecte un maximum d’informations pour identifier les contraintes 
et les succès du marché et aussi la mise en place d'un processus rationnel et formalisé 
de sélection de marchés cible qui permet de déceler les opportunités à l'étranger, de les 
évaluer et de comparer leur attractivité. Ainsi, l'entreprise pourra identifier les marchés 
les plus prometteurs « en termes de potentiel de ventes et d'accessibilité » sur lesquels 
elle concentrera ses efforts de prospection et sur lesquels elle se concentra ses efforts 
de prospection et sur lesquels elle mènera des études plus poussées 

• Elle aide à la prise de mesures nécessaires pour s’insérer à long terme dans un marché 
et à faire de bon choix pour l’aboutissement de projet. 

• La mise en place d'outils d'aide aux décisions stratégiques afin de construire une 
stratégie marketing efficace et appropriée au marché étranger visé et cela par la 
description de l'environnement et des spécificités des marchés étrangers « facteurs 
politiques, économiques, culturels, ... » et par l'identification des besoins des 
consommateurs locaux et de la manière de les satisfaire. 

3 Comment réaliser une étude de marché ? 

Pour qu'une étude de marché soit efficace, il faut respecter une démarche ordonnée et 
structurée. Cette étude doit porter sur quatre sujets : 

• Identifier /définir le marché : quelles sont ses grandes tendances et son potentiel ? 
• La demande : quelle typologie de clientèle ? Quels sont ses besoins, ses attentes ? 
• L'offre : quels concurrents ? Représentent-ils une menace ? 
• L'environnement du projet : quelles sont ses évolutions éventuelles qui pourraient 

agir favorablement ou non sur votre marché ? 

3.1 La définition du marché  

Dans cette première étape, il faut bien identifier le marché et se renseigner sur son 
historique et son évolution ainsi que sa dimension géographique ; ciblé (internationale, 
nationale, locale). En d’autres termes, c’est de réaliser une vision générale du marché. Il est 
également nécessaire de prendre connaissance des acteurs présents sur le marché et leur rôle. 

On distingue entre deux types de marchés, les marchés actuels et le marché potentiel4.   

3.1.1 Le marché actuel  

Le marché actuel correspond aux ventes effectivement réalisées par l'ensemble de la 
profession (l'entreprise et ses concurrents) auprès des clients du produit concerné. Il comprend 
les consommateurs actuels, ceux qui consomment ou ont consommé un des produits de 
l'entreprise. 

                                                 
4DigiSchool, « Marketing book», pdf, www.marketing-etudiant.fr. Consulté le 21/05/2024 à 18:46. 

http://www.marketing-etudiant.fr/
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3.1.2 Le marché potentiel  

Le marché potentiel : correspond aux ventes pouvant être réalisées par l'ensemble de la 
profession auprès des clients du produit et des non consommateurs relatifs (NCR). Ce marché 
comprend les consommateurs potentiels, c'est-à-dire ceux qui sont susceptibles d'utiliser le 
produit soit parce qu'ils en ont besoin, soit parce qu'ils consomment des produits similaires ou 
concurrents de l'entreprise. 

3.2 La détermination de la demande  

Dans cette seconde phase, Il est indispensable de déterminer l’évolution de la demande 
en volume et en valeur, sa segmentation « qui achète ?» L'objectif est de sélectionner parmi 
l'ensemble des clients voire des utilisateurs identifiés lesquels cibler en premier lieu pour 
commercialiser votre produit ou service. Ainsi que le comportement des utilisateurs « 
l’utilisation de l’achat » et leurs critères d’achat « les motivations et les freins à l’achat, le 
degré d’implication et de préméditation par rapport au produit et les critères de choix entre les 
marques". 

3.3 L’analyse de l’offre existante  

Dans cette troisième étape, Il est bon de savoir quels sont les concurrents directs qui 
proposent des produits similaires et les concurrents indirects qui vendent des produits de 
substitution qui sont déjà présents sur le marché. Ainsi, il faut bien analyser l’évolution 
globale de l’offre (les produits et/ou services et entreprises présentes sur le marché, les 
leaders).   

3.4 La recherche des fournisseurs  

La quatrième information importante concerne les fournisseurs. L’exportateur doit 
trouver des sociétés qui lui permettant de concevoir le produit ou service qu’il souhaite 
vendre. 

3.5 L’analyse de l’environnement du projet  

La dernière partie concerne la réglementation. Une bonne connaissance des lois et les 
normes et directives à respecter sont indispensables.  

Il s'agit d'identifier les facteurs qui peuvent avoir une influence favorable ou non sur 
votre marché et sur votre activité. « Sa stabilité politique, sa conjoncture économique, les 
habitudes sociale, de consommation, les secteurs concernés, …etc. » 

Pour cela il existe un modèle qui englobe tous les éléments nécessaires dans l’analyse de 
l’environnement qui s’appelle PASTEL (Politique, Économique, Socioculturel, 
Technologique, Écologique, Légal) "L'analyse PESTEL est un outil de vaste portée pour 
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l'audit stratégique de l'environnement d'exploitation, permettant aux gestionnaires d'anticiper 
les sources potentielles de changement."5 

• Politique - Couvrant les politiques gouvernementales, les questions de financement 
public, la réglementation et la stabilité politique. 

• Économique - Comprenant les tendances économiques, les taux d'intérêt, le taux 
d'inflation, le chômage, etc. 

• Socioculturel - Englobant les tendances culturelles, démographiques, les questions de 
responsabilité sociale, etc. 

• Technologique - Couvrant les développements technologiques, les innovations, les 
accès à l'Internet, etc. 

• Environnemental - Analysant les préoccupations environnementales, les 
réglementations, les défis climatiques, etc. 

• Légal - Incluant la législation actuelle et potentielle impactant l'industrie ou le marché. 

4 Les techniques d’étude des marchés  

A l’international, les études de marché suivent la même méthodologie et utilisent les 
mêmes techniques que les études menées sur le marché local. On distingue trois catégories 
d’études des marchés : 

4.1 Études des sources secondaires ou recherche documentaire  

Avant que l’entreprise ne décide de se rendre à l’étranger pour collecter les 
informations qualitatives, il lui est indispensable de bien exploiter les sources secondaires 
disponibles notamment les variables d’observation ; Cette première étape d’un projet de 
recherche est indispensable : elle peut en effet apporter, à très faible coût, des éléments 
d’information importants et susceptibles d’orienter très différemment la suite des travaux. 

Les études documentaires consistent à exploiter une information préexistante. Elles 
seront complétées par un recueil d’informations primaires sur le terrain6. 

Les études documentaires ont pour objectif la réalisation d’une première approche du 
marché et doivent permettre d’en apprécier l’accessibilité, l’attractivité et la sécurité de 
marché. 

Le recours aux données secondaires constitue la démarche la plus simple, la plus rapide 
et la moins coûteuse. Il s’agit là d’un travail qui s’apparente à celui d’un documentaliste : 
découvrir les sources d’informations statistiques, commerciales, industrielles, fiscales, 

                                                 
5Andrew. G, Microéconomie – Macroéconomie, Dunod, Paris, 2007. 
6CORINNE. P, commerce international, 6èmeédition, Dunod, Paris, 2006, P. 17. 



Chapitre 1 : le processus d’avant et pendant l’exportation  

identifier les travaux universitaires réalisés dans le domaine ; interroger les associations 
professionnelles et les groupes de pression concernés ; interpeller les sociétés d’études 
susceptibles d’avoir acquis une expérience dans le secteur étudié. Dans de nombreux cas, 
cette démarche peut apporter la réponse recherchée. 

La recherche documentaire s’intéresse à tout ce qui est l’analyse des marchés sans recourir 
aux enquêtes par sondages. De nos jours, la recherche documentaire est régulièrement utilisée 
par la plupart des entreprises et particulièrement les PME qui ne disposent pas toujours des 
moyens nécessaires à la réalisation d’études par sondages relativement couteuses. Cette étude 
secondaire permet de : 

• Réunir des informations générales (économiques, démographiques, infrastructure...) 
Sur les marchés. Essentiellement quantitatives particulièrement utiles dans le cadre des 
études de pré sélection des marchés. 

• Vérifier avant toute enquête que l’information n’existe et cela permet une économie de 
couts et la mise à la disposition d’une information rapide. 

• Faire le point sur la connaissance du problème en préalable à l’enquête et éviter ainsi 
les doubles emplois. 

4.1.1 Cheminement de la recherche documentaire  

La recherche documentaire constitue la première étape d’une démarche de recherche. 
Plusieurs méthodes sont utilisées : 

• Le recours à la littérature 
• L’utilisation des statistiques internes ou externes 
• La comparaison avec des cas ou expérience similaires 
• Les interviews non structurées d’experts ou d’acteurs privilégiés. 

4.1.2 Limites de la recherche documentaire  

L'étude documentaire devra généralement être complétée par une étude primaire sur le 
terrain étant donné les limites associées à la récolte des informations secondaires. La 
recherche documentaire peut en effet s'avérer difficile à cause des éléments suivants : 

• La difficulté d’identifier les informations secondaires pertinentes parmi la masse 
importante de données disponibles ; 

• Les informations secondaires manquent souvent de spécificités puisqu’elles sont 
créées initialement pour répondre à un autre objectif d’étude ; 

• Toutes les informations pertinentes dont a besoin l'entreprise ne sont pas toujours 
disponibles dans tous les pays. Par ailleurs, puisqu'elles le sont, elles ne sont pas 
toujours utilisables car toutes les informations récoltées à l’étranger ne présentent pas 
le même degré de fiabilité et de précision. 

• Les données secondaires ne sont pas toujours les plus récentes. 
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• Il n’est pas toujours possible de comparer les données entre pays car les méthodes de 
collecte de données, les définitions de variables étudiées et les années de référence 
varient souvent. 

4.2 Étude de terrain  

Après avoir mené une étude documentaire, l'entreprise devra très souvent collecter des 
informations primaires à travers une étude de terrain, encore appelée étude primaire. L'étude 
de terrain se base sur la collecte d'informations primaires. Dans le cadre de cette étude. 

L'entreprise crée elle-même les informations dont elle a besoin « via l'observation, les 
sondages, ... » en se déplaçant directement dans le pays qui fait l'objet de l'étude. Cette étude 
est destinée à fournir des réponses appropriées à ses besoins spécifiques lorsque les sources 
secondaires ne sont pas suffisantes ou non pertinentes. Elle permet de vérifier, d'actualiser et 
de compléter les données quantitatives obtenues lors de la recherche documentaire en 
fournissant des données plus qualitatives, très précises et détaillées. 

4.2.1 Études qualitatives  

L’objectif de l’étude qualitative est de mieux comprendre la cible visée par l’étude de 
marché. Lors de l’étude documentaire, le chargé d’étude reste quelque peu éloigné du terrain, 
car il travaille à partir de documents récupérés. A présent, il va devoir grandement se 
rapprocher de sa cible afin d’éclairer plusieurs éléments. Cette étude a pour but de 
comprendre les motivations et les freins des individus. Elle va permettre de construire 
ultérieurement un questionnaire plus compréhensible pour les personnes interrogées7. 

"L’étude qualitative aide le chercheur à mieux cerner un problème marketing et à générer 
des pistes de solutions"8. 

Parmi les techniques les plus utilisées dans ce type d’étude on trouve : 

• Les entretiens individuels, qui permettent de prendre en considération et séparément 
l’avis des différentes personnes interrogées. 

• Les entretiens de groupe, qui mettent en scène un animateur et des personnes de la 
cible à interroger. 

• Les techniques d’observation. 

4.2.2 Les études quantitatives  

« Les études quantitatives sont appréhendées par la statistique. Elles relèvent du 
comment et du combien. Elles permettent de faire rassortir la forme d’opinions, de faits et les 
comportements, les perceptions, les attentes et les préférences »9. 

                                                 
7DUBOIS.P, LOLIBERT.A, GAVARD-PERRET. M, FOURNIER. C, le marketing : Fondements et Pratiques, 
5èedition, Ed. ECONOMICA, Paris, 2013, P.134. 
8D'Astous.A, Le projet de recherche en marketing, Chenelière éducation, 2011. 
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Dès qu’on parle de l’étude quantitative, il faut bien comprendre que l’on va tenter au 
moyen de sondage. De mieux mesurer les comportements des individus. Deux catégories de 
méthode existent. Il s’agit des méthodes aléatoires et des sondages par choix aléatoires et des 
sondages par choix raisonnés ou méthodes empirique. Elles reposent sur l’utilisation 
d’enquêtes et le traitement statistique des informations collectées. Elles nécessitent :10 

• La constitution d’un échantillon représentatif de la population à étudier ; 
• L’élaboration d’un questionnaire ; 
• L’administration du questionnaire ; 
• Le tri des données ; 
• L’analyse statistique « mesure des liaisons entre variables : corrélation entre variables 

quantitatives, dépendance de variables qualitatives ». 

5 Typologies d’étude de marché  

On trouve des défirent types de l’étude de marché, le chargé d’étude doit choisir le type 
de l’étude qui convient aux besoins de l’entreprise ou selon le marché visé.   

5.1 Les études exploratoires 

Les études exploratoires doivent permettre de réunir les informations nécessaires pour 
opérer la sélection des marchés. Les pré-études de marché auront pour le but de faire 
apparaître des groupes classés par priorité de l’aspersion sur la base de critères essentiels 
permettant d’orienter le choix de l’entreprise vers tel ou tel autre marché étranger, et cela tout 
en suivant une démarche bien définie11 . 

Avant d’entreprendre de coûteuses études sur le terrain qui risquent de ne pas apporter 
l’information recherchée, il vaut mieux entreprendre une recherche exploratoire, qualitative 
et/ou documentaire, qui permettra de circonscrire le problème, de générer des hypothèses, de 
suggérer des questions de recherche et éventuellement d’apporter des éléments de solution au 
problème posé initialement. D’une manière générale, une étude exploratoire est un préalable 
indispensable à toute étude quantitative. Également appelée "étude générale" ce type d'étude a 
pour but de faire la sélection d'un marché cible. En effet, la dispersion des moyens de 
l'entreprise sur une multitude de pays « marchés » n'est pas souhaitable. Cette "pré-étude" de 
marché aura pour but de faire apparaître l'intérêt ou non de commencer une démarche 
d'exportation plus poussée. L'objectif est de mettre en évidence les critères d'accessibilités et 
de faisabilités du marché envisagé.  

Les informations à recueillir sont essentiellement de type macroéconomique. La 
méthode utilisée repose le plus souvent sur des techniques d'études documentaires. Il s’agit au 
niveau des études exploratoires d’identifier l’intérêt commercial d’un pays ou d’un groupe de 

                                                                                                                                                         
9D-IEMER.A, cours d’économie d’entreprise, Partie2 : les fonctions de l’entreprise, Chapitre 8 : La Fonction 
Co-mmerciale, CAPET, PLP, IUFM d’Auvergne, P.12. 
10CORINNE.P, op.cit, P.17. 
11Le dico du commerce international : https://www.glossaire-international.com, page 152. 
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pays. Il est vrai que l’entreprise doit d’abord sélectionner les pays qui offrent le meilleur 
potentiel par rapport à son offre de produits et services.  

Dans ce cas, l’entreprise recherche les informations sur la macro environnement des 
différents pays mais également des informations sur le microenvironnement qui doivent 
permettre de cerner le potentiel du marché, l’accessibilité du marché et sa stabilité qui sont 
des critères essentiels permettant d’orienter le choix de l’entreprise vers tels ou tels marché 
étranger. 

5.1.1 Les objectifs d’une étude exploratoire  

Le besoin d’une étude exploratoire se fait ressentir lorsqu’une entreprise est confrontée 
à un problème mal ou vaguement défini. Les principaux objectifs d’une étude exploratoire 
seront donc des types suivants12 : 

5.1.1.1 Compréhension 

• Examiner rapidement les menaces d’un problème ou le potentiel d’une opportunité qui 
se présente ; 

• Reformuler un problème mal défini pour pouvoir l’analyser de manière précise ; 
• Générer des hypothèses ou des conjectures concernant un problème ; 
• Identifier les priorités de recherche future.  

5.1.1.2 Familiarisation 

• Familiariser l’analyste avec un problème ou avec un marché ; 
• Réunir et analyser des informations facilement accessibles ; 
• Clarifier certains concepts de produit ou de service nouveau. 

D’une manière générale, recourir à une recherche exploratoire est opportun lorsqu’un 
problème est mal circonscrit ou trop vaste. 

5.2 Les études sur la structure et le fonctionnement d’un marché 

Ces études leur permettent de développer une connaissance globale et approfondie du 
marché abordé en analysant sa structure, son fonctionnement, ses contraintes, ses principaux 
acteurs, sa taille « volume de demande potentiel ». Elles ont pour objectif d’approfondir la 
connaissance d’un nouveau marché, d’identifier les principaux acteurs et les modalités de 
fonctionnements de ce marché13. L’entreprise peut confirmer le degré d'attractivité des 
marchés, à court et à moyen terme et déterminer si elle doit et si elle peut s'y lancer. En 
d'autres termes, l'étude sur la structure et le fonctionnement d’un marché permet d'aboutir au 
choix final du marché cible. 

                                                 
12Le dico du commerce international : https://www.glossaire-international.com,page 153. 
13 CORINNE.P, op.cit, p.08. 
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Après avoir sélectionné le ou les marchés cibles, l'entreprise peut y mener des études 
ponctuelles qui visent notamment à poser les bases de la segmentation du marché, définir 
précisément les différents éléments du plan de commercialisation afin que celui-ci soit en 
Adéquation, d'une part avec les caractéristiques du marché et d'autre part, avec les ressources 
et les limites internes de l'entreprise 14 : 

5.2.1 Le produit et la concurrence  

Une étude de marché sur le produit peut avoir pour objectif de mesurer son acceptabilité 
par les consommateurs à travers des tests de concept, de nom, de conditionnement, de marque 

• Qualifier la consommation actuelle du produit : 
consommation=production+importations+exportations; 

• Estimer son évolution en utilisant les méthodes statistiques de projection ; 
• Identifier la clientèle (qui prescrit ? qui consomme ? délimiter les segments de 

clientèle) ; 
• Identifier le comportement d’achat « motivations, habitudes, processus d’achat » ; 
• Évaluer la part de marché prédictive de l’entreprise par des marchés-tests. 
• Qualifier l’offre de produits concurrents « offre locale et offre de produits importés » 

ainsi que son évolution ; 
• Identifier les principaux producteurs locaux et leurs parts de marché ; 
• Analyser les caractéristiques techniques et commerciales des produits concurrents ; 
• Identifier les facteurs clés de succès sur le marché. 

5.2.2 Le prix  

L’étude de marché doit aider l’entreprise à fixer un prix adapté au marché, sur base, 
notamment, du relevé des prix des concurrents et de l’estimation du prix psychologique 
accepté par les consommateurs15 : 

• Identifier les prix pratiqués ; 
• Identifier les conditions de ventes usuelles « garantie, paiement… » ; 
• Identifier les prix d’acceptabilité pour le consommateur. 

5.2.3 La distribution 

Une étude dans ce domaine doit permettre de choisir le mode de pénétration et les 
canaux de distribution les plus adaptés compte tenu de l'environnement et des contraintes 
internes à l'entreprise. Elle passera notamment par l'étude de la structure de distribution 
locale, l'identification des acteurs, l'analyse des performances de chaque circuit de 
distribution, la recherche et la sélection de partenaires industriels et commerciaux, etc. 16  

                                                 
14PASCO BERHO.C, marketing international,  édition dunod 2000, pages 63-70, page5. 
15PASCO BERHO.C, marketing international, édition dunod 2000, pages 63-70, page5. 
16 PASCO BERHO.C, Op Cit, page 5. 
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Elle permet : 

• Identifier les canaux de distribution utilisés et leurs poids relatifs ; 
• Identifier les types d’intermédiaires ; 
• Déterminer la structure des coûts de distribution ; 
• Identifier les habitudes des différents circuits « marge, qualité des produits, image de 

marque, service après-vente… ». 

5.2.4 La communication  

• L’étude peut avoir pour objectif de recherche des axes publicitaires, de tester à priori 
l’efficacité d’un message et d’en apprécier la mémorisation : 

• Identifier les pratiques des concurrents ; 
• Identifier les vecteurs de communication disponibles et leur coût. 

Section 02 : Le diagnostic export 

L’entreprise qui souhaite exporter à l’étranger, trouve des difficultés liées à la complexité 
de L’environnement international. De ce fait, l’entreprise doit mettre en œuvre une démarche 
d’exportation qui limite les risques et évite tous les obstacles ou désagrément susceptibles de 
la bloquer.  

1 Les objectifs du diagnostic export  

Avant d’entamer la démarche stratégique pour se développer sur les marchés étrangers, 
l’entreprise doit évaluer son aptitude à exporter, une démarche d’exportation peut devenir très 
coûteuse en temps et en argent si on ne s’assure pas d’avoir : 

• Un produit ou un service concurrentiel à offrir ; 
• Les ressources financières nécessaires ; 
• Une capacité de production suffisante ; 
• L’engagement de la direction. 

Il est donc primordial, avant de faire un plan à l’exportation, de bien évaluer les forces et 
les faiblesses de l’entreprise. En répondant aux questions d’un diagnostic export, on aura une 
meilleure idée du niveau de préparation de notre entreprise et on sera en mesure de connaître 
les faiblesses nécessitant une amélioration avant d’aborder un marché étranger. Cette étape est 
cruciale, car elle peut faire la différence entre la réussite et l’échec sur le marché international.  

Le diagnostic s’exprime en deux dimensions : 

• Le diagnostic interne : il présente les forces et les faiblesses de l’entreprise et ses 
fonctions  

• Le diagnostic externe : il s’agit des menaces et des opportunités liées aux différents 
environnements des marchés cibles. 
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Le diagnostic interne et le diagnostic externe17 vont déterminer et évaluer les potentiels 
stratégiques et opérationnels de l’entreprise face à des projets d’export. De même, ils vont 
orienter l’action stratégique et commerciale. 

2 Le diagnostic interne  

Dans un premier temps, le diagnostic consiste en l’évaluation des grandes fonctions de 
l’entreprise et conduit à mettre en évidence ses ressources. Il permet de mesurer le degré de 
savoir-faire international de l’entreprise18.  

Ce diagnostic nous permet de voir si l’entreprise a les capacités nécessaires pour 
exporter, et d’avoir une vision future sur l’aptitude de l’entreprise sur le marché international. 
Dans cette étape on met en évaluation le potentiel de l’entreprise et avec quels moyens 
compte-t-elle de se lancer à l’international, il est important de bien analyser la situation au 
début pour démarrer sur une base solide et connaitre les forces et les faiblesses de l’entreprise.  

2.1 La capacité de production  

Disposer d'une capacité de production excédentaire est une condition évidente de 
l'exportation. C'est même souvent un facteur stimulant de la démarche exportatrice de 
l'entreprise. Mais ce n'est pas une condition suffisante19. L’exportateur doit être capable de :  

• Produire en quantités suffisantes et sur une longue période. L'exportation de surplus 
occasionnels n'est pas une politique. Des investissements peuvent être nécessaires 
pour atteindre ce niveau de capacité de production, d'autant plus si le marché visé a un 
fort potentiel de développement. Par ailleurs, la capacité disponible pour l'exportation 
doit être évaluée en tenant compte des investissements projetés et des perspectives de 
développement du marché national.  

• Fabriquer un produit adapté : mettre le produit en conformité avec les normes en 
vigueur ou avec les exigences commerciales des marchés étrangers suppose une 
flexibilité de l'appareil de production et impose souvent des coûts supplémentaires. 

• Produire dans des conditions de livraison compatibles avec les exigences du marché : 
la capacité de stocker et de financer les stocks est un élément du diagnostic. 

Le diagnostic doit s'attacher autant à la capacité d'adaptation qu'à évaluer la capacité de 
production immédiatement disponible pour servir les marchés étrangers. 

2.2 La capacité financière  

L'entreprise dispose-t-elle de moyens financiers permettant20 : 

• D’accroitre l'outil de production ou la surface d'entreposage ; 

                                                 
17PASCO BERHO.C, Marketing international en 23 fiches, édition Dunod, Paris, 2008, p37. 
18PASCO BERHO.C, Marketing international, édition Dunod, Paris, 2002, p38. 
19Idem. 
20SYLVIE GRAUMANN.Y, Commerce international Guide pratique », LexisNaxis SA, 2005, p5. 
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• D’assumer des dépenses de prospection ; 
• De recruter du personnel spécialisé à l'export ; 
• D’assurer la communication du produit ? 

Quels sont les modes de financements auxquels l'entreprise devra recourir (subventions, 
assurance prospection, crédit de préfinancement, mise en place d'acomptes, etc.) ? 

L'exportation donc affecte la capacité financière de l'entreprise à trois niveaux. 

• L'investissement : investissements dans l'outil de production, investissements 
commerciaux, investissements dans les réseaux de distribution à l'étranger. 

• Le besoin en fonds de roulement : l'exportation nécessite une augmentation des stocks, 
un alourdissement des crédits-clients du fait des délais de crédits et de règlements plus 
longs. 

• Le risque financier : risque de non-paiement, risque de change. 

On peut récapituler les incidences financières de l'exportation de la manière suivante : 

Tableau  1 : les incidences financières de l'exportation. 

 Phase 
commerciale 
initiale 

Mise en valeur du 
marché 

Exécution 
commande 
fabrication/service 

Règlement 

Investissements − Recherche de 
marché 

− Recherche de 
produit 

− Recherche 
d’agent 

− Implantation 
d’un réseau 

− Recrutement / 
formation 
personnel 

− Accroissement 
de la capacité 
de production 
ou de la 
capacité de 
service 

− Création et 
entretien 
réseau après-
vente 

Besoins de 
fonds de 
roulement 

− Financement 
des dépenses 
prospection 

− Constitution de 
stocks 

− Élaboration de 
devis, et frais de 
soumission 

− Financement de 
campagne de 
publicité 

− Stocks 
préfinancement 
de la 
fabrication 

− Constitution de 
cautions 

− Financement 
− Crédit-client 

 

Risques 
financiers 

  

 

 

− Risque de 
rupture de 
contrat 

− Risque 
d’augmentatio

− Risque de 
non-paiement 

− Risque 
politique 

− Risque de 
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 n des couts de 
production 

change 

Solution 
disponibles 

− Crédit de 
prospection 

− Assurance-
prospection 

− Assurance-
foire 

 

− Financement de 
stocks à 
l’étranger 

− Caution de 
soumission 

− Procédures de 
financement des 
implantations à 
l’étranger 

− Préfinancement 
− Assurance-

risque 
économique 
Coface 

− Assurance-
risque de 
fabrication 
Coface 

− Crédit 
d’investisseme
nt 

− Procédure de 
financement 
des 
exportations 

− Assurance-
crédit Coface 

− Marché des 
changes 

 

      Source : J-M. De Leersnyder, Marketing international, Dalloz, 1982 

2.3 Les compétences organisationnelles et personnelles  

La réalisation de l'exportation, de la négociation commerciale au traitement des 
commandes, à l'expédition et au règlement comprend des tâches très nombreuses et variées. 
Les mener à bien suppose l'existence d'un personnel formé et compétent. L'importance des 
travaux administratifs et de gestion implique une organisation rigoureuse : le diagnostic devra 
vérifier d'une part que l'ensemble des tâches est ou peut être exécutée, et ce avec la 
coordination nécessaire, et d'autre part, qu'une autre répartition des tâches ne serait pas plus 
efficace. Souvent, l'entreprise est amenée à adapter sa structure (création d'un service export) 
et elle doit pouvoir absorber les frais de structure supplémentaires. 

Au sein de PME, l'exécution des opérations d'exportation repose largement sur des 
partenaires (agents, transporteurs, banques...). La capacité de l'entreprise à mobiliser, 
coordonner et contrôler est alors à vérifier. 

De plus, exporter exige, du moins au démarrage, une participation très active de la 
direction qui doit savoir organiser et développer la cellule internationale en repartitionnant les 
taches comme21 :  

• Qui réalisera l'étude de marché ? 
• Qui déterminera la stratégie export ? 
• Comment assurer les tâches administratives de l'export ? 
• Qui sera chargé de la conception des outils de communication ?... 

                                                 
21SYLVIE GRAUMANN.Y, Commerce international Guide pratique », LexisNaxis SA, 2005, p6. 
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Pour mener à bien ces fonctions, les membres du service export doivent avoir le profil 
suivant : 

• Posséder au moins deux langues étrangères, dont l'anglais ; 
• Pour le personnel administratif, outre la connaissance des techniques internationales, 

avoir une formation en informatique et si possible une connaissance des progiciels 
exports ; 

• Savoir s'adapter rapidement à tous types de situation ; 
• Être ouvert aux différences culturelles ; 
• Réviser en permanence ses connaissances ; 
• Lire régulièrement la presse internationale afin de comprendre les incidences 

économiques des grands changements politiques. 

Une fois que l'entreprise a pu répondre de façon satisfaisante à ces questions, elle doit 
s'interroger plus précisément sur ses avantages à l’export. 

2.4 Les compétences marketing et logistiques  

La maîtrise du marché de base de l'entreprise doit être analysée au travers de22 : 

• La position de l'entreprise sur le marché national, voire sur les marchés étrangers, 
• La situation par rapport aux principaux concurrents,  
• La stratégie commerciale adoptée, 
• L’image de l'entreprise, 
• Les réseaux de vente maîtrisés, 
• La politique de communication mise en œuvre, 
• Les caractéristiques du système d'information marketing, 
• Le système de distribution physique adopté, 
• Les capacités à maîtriser les opérations d'emballage, de stockage, de transport... 

La maîtrise du marché de base d'une entreprise est un aspect crucial qui nécessite une 
analyse approfondie de plusieurs facteurs clés. Il est essentiel d'évaluer la position de 
l'entreprise sur le marché national, voire sur les marchés étrangers, afin de comprendre sa part 
de marché et son positionnement par rapport à ses concurrents. Il est important d'examiner la 
situation de l'entreprise par rapport à ses principaux concurrents, en termes de parts de 
marché, de stratégies commerciales, de positionnement et d'image de marque.  

La stratégie commerciale adoptée par l'entreprise, y compris son approche marketing, sa 
politique de communication et ses réseaux de vente, joue un rôle déterminant dans sa capacité 
à conquérir et à fidéliser sa clientèle. L'image de l'entreprise, façonnée par sa communication 
et sa réputation, est également un facteur clé à prendre en compte. De plus, le système 
d'information marketing de l'entreprise, qui englobe la collecte, l'analyse et l'utilisation des 
données sur les clients et les marchés, est essentiel pour orienter les décisions stratégiques.  
                                                 
22PASCO BERHO.C, Marketing international,  édition Dunod, Paris, 2002, p39 
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Toutes ces informations et ces données sont issu de l’étude de marché, donc il est 
primordial de partir sur une étude bien détailler afin de prendre des décisions stratégiques et 
analyser également système de distribution physique adopté par l'entreprise, incluant les 
opérations d'emballage, de stockage et de transport. Ces aspects logistiques ont un impact 
direct sur la capacité de l'entreprise à répondre efficacement à la demande du marché et à 
fournir un service de qualité à ses clients. 

3 Diagnostic externe  

L’analyse externe, c’est l’évaluation de l’environnement externe de l’entreprise, en 
identifiant les opportunités et les menaces. On distingue deux types d’environnement : le 
microenvironnement et le macro-environnement23.  

3.1 L’analyse du macro-environnement  

La méthode PEST est l’outil classique d’analyse de l’environnement externe, cette 
méthode consiste à diviser l’environnement en quatre domaines : 

• Politique : stabilité politique et environnementale, politique fiscale, protection des 
consommateurs… etc. 

• Économique : croissance économique, chômage, inflation, pouvoir d’achat… etc. 
• Social : croissance de la population, répartition des revenus, condition de vie, niveaux 

d’éducation, tendance de consommation…etc. 
• Technologie : taux de transfert de technologie, dépenses publiques en recherches & 

développement, télécommunication, innovation…etc. 

Par la suite, la méthode PEST est devenue PESTEL, avec deux autres dimensions : 

• Environnement (écologique) : pollution, aspect climatique, catastrophes naturelles, 
protection de l’environnement…etc.  

• Légal : lois, règlements, normes, droit d’auteur, propriété industrielle, jurisprudences, 
droit coutumier et droit de travail…etc. 

                                                 
23AMELON.J, CARDEBAT.J, les nouveaux défis d’internationalisation : quel développement international pour 
l’entreprise après la crise, Ed De Boeck université, Bruxelles, 2010. 
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Figure 1 : model de l’analyse PESTEL. 

 

Source : réaliser par nous soin d’après : Amelon J, Cardebat J. 

3.2 L’analyse de micro-environnement  

C’est l’analyse de l’environnement procède l’entreprise ; ses fournisseurs, ses clients, 
ses concurrents… 

On utilise le modèle M. Porter pour identifier les forces concurrentielles au sein d’une 
activité24. 

• La menace des nouveaux concurrents : s’évaluer en fonction des barrières existées à 
l’entrée. 

• L’intensité de la concurrence intra-sectorielle : l’existence des concurrents de taille 
comparable et les produits faiblement différenciés. 

• Le pouvoir de négociation des fournisseurs : lorsque les fournisseurs détiennent le 
pouvoir, et qu’ils n’existent de produits substituables à leurs produits. 

• Le pouvoir de négociation des clients : lorsque les produits sont faiblement 
différenciés et que le coût de changement des fournisseurs est faible pour le client. 

• La menace des produits substituts : l’existence des produits substituables qui rend les 
besoins satisfaits.  

                                                 
24AMELON.J, CARDEBAT.J, Op. Cit. 
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Après avoir analysé chaque force, évaluer leur impact individuel (faible, moyen ou fort), 
puis considérer la situation dans son ensemble pour déterminer s'il y a un danger pour 
l'entreprise. Ensuite, proposer les orientations à prendre en matière de veille stratégique et 
d'innovation. 

Section 3 : les intervenants  

Une opération d’exportation ne se déroule pas entre le vendeur et l’acheteur seulement, 

des institutions ou organisations gouvernementale et privé peuvent intervenir. 

1 Les institutions d’appui  

Comme tous les autres pays, l’Algérie a mis en place plusieurs organismes publics dans 
le cadre de sa politique commerciale. Ces derniers ont non seulement pour objectif ultime la 
promotion du commerce extérieur algérien, mais également d’assoir une réelle politique de 
soutien aux exportations hors hydrocarbures, véritable défi qu’il faut relever, en offrant aux 
entreprises nationales un meilleur accompagnement dans leur processus d’exportation. 

L’amélioration du cadre institutionnel s’est notamment traduite par : 

Menace des nouveaux entrants 

La menace de produits de substitution 

Pouvoir de 
négociation des 
fournisseurs 

Pouvoir de 
négociation 
des clients 

Concurrents Clients  

Substituts 

Entrants 
potentiels 

Fournisseurs 

Figure 2: les cinq forces de M. Porter. 

Source : D’après : M. Porter, L’Avantage concurrentiel. 
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• CNRC : Conditions d’exercice des activités commerciales  

Le Centre National du Registre du Commerce par abréviation CNRC est un 
établissement public crée par décret 63-249 du 10 Juillet 1963 sous la dénomination initiale 
d'Office National de la Propriété Industrielle (ONPI) et qui a pris la dénomination CNRC par 
le décret 73-188 du 21 Novembre 1973 avec comme domaine de compétences la 
centralisation du Registre du commerce délivré par les greffes des Tribunaux. 

Le Centre National du Registre du Commerce est une institution administrative 
autonome placée sous l'égide du Ministre du Commerce depuis le mois de Mars 1997.25 

Le CNRC n'intervient pas directement dans les opérations d'exportation, mais le passage au 
CNRC est obligatoire pour les exportateurs et toute entreprise envisage d'exercer une activité 
d'exportation pour être immatriculée au Registre du Commerce tenu par le CNRC. Cette 
immatriculation est une condition préalable indispensable.  

• DGI : La Direction Générale des Impôts 

La Direction Générale des Impôts (DGI) a son rôle dans les opérations d’exportation 
dans le cadre de la fiscalité avec la délivrance des certificats d’existence, carte magnétique 
fiscale (NIF), exonérations fiscales à l’export… 

• INAPI : L’Institut National de la Propriété Industrielle 

Placé sous la tutelle du Ministère de l’Industrie, de la petite et moyenne entreprise et de 
la promotion de l’investissement, l‘Institut National Algérien de Propriété Industrielle 
(INAPI) a été érigé en établissement public à caractère industriel et commercial (EPIC) par 
Décret Exécutif n° 98-69 du 21 Février 1998 dans le cadre de la restructuration de l’INAPI 
mère (Institut Algérien de Normalisation et de Propriété Industriel)26. 

En renforçant son intervention sur ces six axes stratégiques, l’INAPI poursuivra son 
action d’agent du développement de l’économie et des entreprises algériennes et ce en 
facilitant le recours à la propriété industrielle qui constitue un élément clé d’une stratégie de 
développement économique reposant sur l’innovation : 

 Améliorer le service rendu aux utilisateurs à travers la réduction des délais de 
traitement des demandes ; 

 Faciliter l’accès à l’information via un site internet inapi.org ; 
 Encourager le recours à la propriété industrielle (marques, brevets d’invention, dessins 

et modèles, appellations d’origine, schémas de circuits intégrés) afin de favoriser la 
croissance par l’innovation ; 

 Contribuer à l’amélioration de l’environnement juridique et institutionnel ; 
 Être un acteur central de la lutte contre la contrefaçon ; 
 Poursuivre sa transformation interne d’une culture de procédures à une culture de 

services. 

                                                 
25www.sidjilcom.cnrc.dz. Consulté le 23/05/2024 à 16 :33. 
26www.industrie.gov.dz/fr/inapi. Consulté le 27/05/2024 à 10: 15. 

http://www.sidjilcom.cnrc.dz/
http://www.industrie.gov.dz/fr/inapi.%20Consult%C3%A9%20le%2027/05/2024%20%C3%A0%2010
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• Les Banques commerciales  

Les banques commerciales jouent un rôle clé dans le financement et la facilitation des 
opérations d'exportation en Algérie, notamment dans l’ouverture des comptes bancaires, 
domiciliation des exportations, rapatriement dans les délais et la rétrocession des recettes 
d’exportation. 

• CACI : La Chambre de Commerce et d’Industrie 

La Chambre de Commerce et d’Industrie Institué par le décret exécutif n° 96 -93 du 03 
Mars 1996, est un Établissement Public à caractère Industriel et Commercial doté de la 
personnalité morale et de l’autonomie financière. La CACI est chargée, notamment, d’assurer 
les missions suivantes27 : 

 De fournir aux pouvoirs publics, sur leur demande ou de sa propre initiative, les avis, 
les suggestions et les recommandations sur les questions et préoccupations intéressant 
directement ou indirectement, au plan national, les secteurs du commerce, de 
l'industrie et des services ; 

 D’organiser la concertation entre ses adhérents et recueillir leur point de vue sur les 
textes que lui soumettrait l'administration pour examen et avis ; 

 D’effectuer la synthèse des avis, recommandations et propositions adoptés par les 
chambres de commerce et d'industrie et de favoriser l'harmonisation de leurs 
programmes et de leurs moyens ; 

 De réaliser toute action d'intérêt commun aux chambres de commerce et d'industrie et 
de susciter leurs initiatives ; 

 D’assurer la représentation de ses chambres auprès des pouvoirs publics et de désigner 
des représentants auprès des instances nationales de concertation et de consultation ; 

 D’entreprendre toute action visant la promotion et le développement des différents 
secteurs de l'économie nationale et leur expansion notamment en direction des 
marchés extérieurs. 

• Direction des Services Agricoles de Wilaya  

Pour les produits agricoles, il faut se rendre à la direction des Services Agricoles de 
Wilaya pour faire un certificat phytosanitaire 

• Direction des Services Vétérinaire  

Pour produits animaux ou d’origine animale, il faut faire un certificat sanitaire au prêt de 
la direction des Services Vétérinaire.  

• Direction de la Pêche de Wilaya  

Pour les pécheurs il avoir un certificat sanitaire, Agrément et certificat d’origine de 
capture (UE) pour leur produit destiné à l’exportation. 

                                                 
27www.caci.dz. Consulté le 25/05/2024 à 14 : 48. 

http://www.caci.dz/
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• UNTCA Union Nationale des Transitaires et Commissionnaires en douane agréés 
Algériens  

Démarches auprès d’un transitaire ou commissionnaire en douane pour les formalités 
douanières, documents de transport, etc. 

• DGD : La Direction Générale Des Douanes 

La direction générale des douanes joue un rôle important dans les opérations 
d’exportation : 

 Déclaration en détail à l’exportation ; 
 Régimes douaniers économiques ; 
 Facilitations douanières à l’export ;  
 Statut de l’Opérateur Économique Agréé … etc.  

Le site de l'administration des douanes algériennes publie les réglementations douanières 
en vigueur. On y trouve les régimes douaniers, prohibitions, documents exigés, la 
nomenclature tarifaire et les taux de droits de douane applicables. Il communique aussi les 
statistiques officielles du commerce extérieur. 

• CAGEX : Compagnie Algérienne D'assurance et de Garantie Des Exportations 

Assurance-crédit à l’exportation, vente de l’information commerciale sur les acheteurs et 
les fournisseurs et le recouvrement des créances à l’étranger. 

La CAGEX est une société par action qui a été créée en 199628 afin de constituer un 
instrument supplémentaire d’appui aux exportations hors hydrocarbure. Elle est spécialisée 
dans l’assurance-crédit à l’exportation et chargée de la couverture des risques à l’exportation, 
de la garantie de paiement en cas de défaillance de l’acheteur (risques commerciaux et risques 
politiques : insolvabilité, guerres,…etc.) et informer les exportateurs quant à la solvabilité de 
leurs acheteurs étrangers ce qui leur permettra de sélectionner leur clientèle, sécuriser 
l’exportateur dans leurs activités en les assurant l’obtention du paiement de leurs créances 
quels que soient les aléas. Elle offre aussi plusieurs prestations aux opérateurs économiques à 
travers des mesures d’accompagnement, notamment dans l’accès aux informations sur les 
marchés extérieurs, et propose plusieurs formules de contrats d’assurances, dont celles des 
crédits et des expositions. Cette compagnie a aussi passé des accords de coopération avec une 
dizaine d’organismes similaires dans le monde et en particulier avec la COFACE afin de faire 
partie du réseau mondial des assureurs et donc de mieux prêter l’assistance aux exportateurs. 

• Entreprises portuaires/aéroportuaires, Compagnies de transport : Maritimes, 
aériennes et terrestres  

Les compagnies de transport délivrent les documents liés au transport selon le mode de 
transport choisi :  
                                                 
28La CAGEX est régie, entre autres, par l’article 4 de l’ordonnance 96/06 du 10/01/1996. 
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 Connaissement maritime ; 
 Lettre de transport aérien LTA ; 
 Lettre de voiture internationale CMR. 

 
• FSPE : Fonds Spécial pour la Promotion des Exportations 

Le FSPE a été créé pour promouvoir les exportations Hors Hydrocarbures à travers la 
prise en charge d’une partie des frais liés au transport des marchandises et la participation des 
entreprises aux foires et salons à l’étranger selon les taux ci-après 

1. Participation aux manifestations économiques à l’étranger29 :  
 80%, dans le cas d’une participation collective aux foires et expositions inscrites au 

programme annuel officiel. 
 50%, dans le cas d’une participation individuelle aux autres foires ne figurant pas au 

programme annuel officiel.  
 100%, dans le cas d’une participation revêtant un caractère exceptionnel ou se limitant 

à la mise en place d’un guichet unique. 

Les frais de publicités (affichages, brochures, dépliants, publicité sur médias écrits et 
audio-visuel), spécifiques à la manifestation considérée (intitulé de la foire, période, lieu, 
...etc.), sont éligibles à une couverture par le FSPE. 

2. Pour le transport, transit et manutention des marchandises destinées à l’exportation : 
 50%, dans le cas de transport international des produits agricoles périssables. 
 25%, dans le cas de transport international des produits non agricoles à destination 

éloignée. 
• ANEXAL : Association Nationale des Exportateurs Algériens 

L’association nationale des exportateurs algériens rassemble et fédère les exportateurs 
algériens, défend leurs intérêt matériels et moraux. 

• SAFEX : Société Algérienne des Foires et Exportation  

Elle organise des manifestations économiques et expositions à caractère national et 
international, local et régional en Algérie30. 

Conclusion  

Dans ce chapitre on a abordé les étapes de préparation que l’entreprise doit faire avant de 
procéder à l’exportation, ce processus initial nous montre la différence entre le marché local et 
un marché étranger, et l’importance de l’étude de marché et son rôle dans la réussite de 
l’opération d’exportation, le recueille d’information pour effectuer une étude de marché est 
parfois très couteux pour l’entreprise en temps et en argent, mais ça reste une étape 
indispensable avant de débuter une opération d’exportation. 
                                                 
29Guide pratique de l’exportateur Algérien, ALGEX, 2021. 
30www.safex.dz. Consulté le 27/05/2024 à 22 :21. 

http://www.safex.dz/
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L’étude de marché nous donne toutes les informations relatives au marché visé et son 
environnement, ces informations servent à identifier les caractéristiques du marché et de 
comprendre son fonctionnement, pour enfin savoir les probabilités et l’estimation de la 
rentabilité du marché visé ou bien elles nous permettront de choisir le marché où nous auront 
plus d’opportunités lors d’une étude sur un vaste territoire. 

L’étape qui suit l’étude de marché est le diagnostic export, ce dernier nous permet de 
désigner les forces, les faiblesses, les opportunités et menaces de l’entreprise, puis en 
comparent les résultats de diagnostic export avec ceux de l’étude de marché, on pourras 
définir la stratégie d’exportation que l’entreprise va suivre, parfois le produits ou le service 
offert par l’entreprise nécessite des modifications pour mieux s’adapter aux besoins du 
marché visé, la politique suivi par l’entreprise doit aussi avoir des modifications pour assurer 
une meilleure rentabilité que ce soit sur le plan de production, de distribution, de prix…  

Une fois que l’entreprise s’est préparée pour l’exportation, elle doit savoir où se rendre 
pour compléter d’autre étapes administratives et documentaire, pour cela nous avons établis 
une liste des institutions qui intervenant dans le processus d’exportation et le rôle de chacune. 
Les préparatifs d’avant l’exportation est l’étape cruciale pour atteindre les objectifs de 
l’entreprise. 



 

 

Chapitre 2     
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Introduction  

L’environnement international est complexe, les opérations de commerce international 
nécessitent des procédures et des précautions spécifiques pour maintenir l’ordre et assurer la 
sécurité et préserver les intérêts de tous les acteurs du commerce international. 

Dans ce chapitre nous allons présenter les documents et les procédures administratives 
que l’exportateur doit savoir avant de se lancer dans une opération d’exportation, dans la 
première section, on va expliquer les étapes initiales pour conclure un contrat de ventes 
international. 

Dans la deuxième section, on va présenter les documents utiliser dans le commerce 
international, des documents commerciaux, bancaires, douaniers et documents d’expédition, 
puis dans la troisième section on va aborder quelques notions de bases, notamment sur la 
logistique internationale, que l’exportateur doit savoir avant de se lancer dans cette activité 
afin de mieux comprendre le déroulement des opérations d’exportation, et de bien définir ses 
futurs objectifs. 

Section 1 : Le contrat de vente international  

On a vu dans le chapitre précédent dans l’étude de marché que le marché étranger est 
déférent du marché local, c’est évident que le maintien d’une relation commerciale 
internationale sera déférent aussi, l’exportateur et l’importateur doivent établir un contrat de 
vente international qui déterminera la nature de leur relation et les conditions de déroulement 
des opérations qu’ils vont effectuer. 

La question sur un modèle du contrat de commerce international uniforme est posée au 
sein des économistes et des experts juridiques dans le monde, généralement les conditions de 
vente internationale s’effectuent selon la convention de Vienne du 11 avril 1980 sur les 
contrats de vente internationale. Elle ne règle pas le transfert de propriété, la validité du 
contrat, les clauses de variation de prix31. Les parties peuvent l’adopter comme ils peuvent la 
rejeter. La convention ne s’applique que si les parties y consentent expressément. Son 
caractère supplétif est sa principale caractéristique. Les parties peuvent écarter son 
application, soit complètement, soit partiellement32.   

L’entreprise qui envisage d’exporter peut confier à un agent commercial la gestion de 
ses opérations commerciales à travers un contrat de représentation commerciale. 

                                                 
31THIEFFRY.J, Les nouvelles règles de la vente internationale, droit et pratique du commerce international, 
vol.15, no3, édition Masson, 1989. 
32YESSAD.H,  le contrat de vente internationale de marchandises, thèse pour le doctorat en droit, ummto, 2008, 
p.131.  
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1 Le contrat de représentation commerciale  

Le contrat de représentation commerciale33 est un accord juridique entre une entreprise 
(le mandant) et un représentent commercial (le mandataire) dans lequel le mandataire est 
autorisé à agir au nom du mandant durant une durée précise et un but précis, comme 
promouvoir, vendre ou distribuer les produits ou services de l’entreprise.  

Le contrat peut être réalisé sous la forme de bon de commande, facture, bon de garantie, 
bordereau, bon de livraison, billet ou autre document, quels que soient leur forme et leur 
support et contenant des spécifications ou références correspondant à des conditions générales 
de vente préétablies34. 

Ce contrat établit les droits et les obligations des deux parties contractantes, dont les 
conditions de rémunération, les commissions sur les ventes réalisées, les frais de déplacement 
de représentant… Il est important que le contrat de représentation commerciale soit clair et 
précis pour protéger les intérêts des deux parties et d’éviter les litiges. 

2 Contrat de vente international 

On considère le contrat du commerce international35  toute transaction commerciale 
impliquant un mouvement de biens ou de service à travers les frontières ou qui touche 
l’économie de deux pays, ce contrat désigne les droits et obligations des deux parties et les 
clauses et les termes de déroulement de l’opération commerciale,  

Le contrat de vente international peut comporter plusieurs difficultés, souvent ils sont liés 
aux déférences entre les lois et les pratiques commerciales des pays, pour éviter ces difficultés 
et préserver les intérêts des deux parties, la rédaction du contrat doit s'effectuer le plus 
soigneusement possible et avec un maximum de précisions. 

Le contrat de commerce international s’établit sur la base d’une offre ferme du vendeur 
suivie d’une acceptation, sans conditions, de cette offre par l’acheteur, puis il rentre en 
vigueur à la signature des deux parties, généralement après avoir rempli certaines conditions 
préalables (paiement des acomptes, mise en place d’une garantie de restitution d’avance…). 

2.1 Effets du contrat de vente international  

Avant la réalisation d’un contrat de vente international il est bon de savoir les effets liés 
à ce contrat, afin de protéger ses intérêts et d’éviter toute sorte de litiges.  

2.1.1 Obligations du vendeur  

• Garantie la conformité des marchandises aux spécifications du contrat ; 

                                                 
33Annexe 1.  
34Journal Officiel Algérie, Loi n° 04-02 du 5 Joumada El Oula 1425 correspondant au 23 juin 2004 fixant les 
règles applicables aux pratiques commerciales. 
35Annexe 2. 
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• Livrer la marchandise dans les délais fixés, au lieu prévu ; 
• Remettre les documents se rapportant aux marchandises à livrer ; 

2.1.2 Obligation de l’acheteur  

• Satisfaire au paiement des marchandises suivant les conditions requises ; 
• Réceptionner la marchandise ou en prendre livraison « obligation prise en charge de la 

marchandise même lorsqu’elle est en quantité ou en qualité insuffisante » ; tout en 
prenant les dispositions conservatoires pour préserver ses intérêts. 

2.1.3 Transfert de propriété  

Ce transfert intervient, en règle générale, une fois que l’acheteur se sera acquitté, 
auprès de sa banque, de la totalité de la somme due. 

2.1.4 Transfert de risques  

Le transfert de risques est généralement associé au transfert propriété. Cependant, vu 
la complexité des contrats de commerce international, le transfert de propriété ne vaut pas 
nécessairement transfert intégral de tous les risques. 

Aussi, le recours aux « incoterms », qui définissent sans ambigüité le lieu de transfert 
des risques selon le choix des parties et le mode de transfert à utiliser, constitue la meilleure 
solution  

2.2 Éléments constitutifs d’un contrat de commerce international  

Le contrat de commerce international comporte généralement quatre grandes parties : 

• Des éléments généraux : 
 Préambule exposant un résumé du projet ; 
 Identité des contractants ; 
 Nature et objet du contrat ; 
 Définition de certains termes afin d’éviter toute mauvaise interprétation ; 
 Liste des documents contractuels 

• Des éléments techniques et commerciaux : 
 Nature du produit : sa composition, ses spécifications techniques, sa qualité… 
 Nature de l’emballage ; 
 Délais d’exécution et mode de traitement des pénalités de retard ; 
 Protocole de contrôle et d’examen de conformité ; 
 Conditions de modification du contrat, par voie d’avenants ; 
 Le moyen de transport. 

• Des éléments financiers : 
 Quantité, prix et montant total, ferme ou révisable, en indiquant dans ce dernier cas la 

formule de révision ; 
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 Frais inclus dans le prix, l’incoterm utilisé ; 
 Mode de paiement ainsi que la monnaie de facturation et de paiement ; 
 Garanties bancaires à mettre en place ; 
 Données fiscales et douanières. 

• Des éléments juridiques : 
 Date de mise en vigueur du contrat ; 
 Conditions de transfert des risques et de propriété ainsi que les données concernant la 

livraison de la marchandise ; 
 Conditions juridiques liées aux garanties bancaires ; 
 Droit applicable au contrat accepte par les deux parties : il ne doit pas être 

contradictoire avec les dispositions prévues par les réglementations des deux pays. Il 
constitue le recours en cas de litige ;  

 Règlement des différents : outre la possibilité de règlement à l’amiable, une clause 
compromissoire (qui fait appel généralement à l’arbitrage international) ; doit être 
prévue obligatoirement dans le contrat ; 

 Clause de force majeure : la force majeure se définit comme étant un événement 
imprévisible, irrésistible et insurmontable qui exonère la partie concernée des 
sanctions prévues par le contrat. Toutefois cette notion qui diffère d’une législation à 
une autre, est souvent à l’origine de plusieurs litiges. Aussi il convient de prévoir dans 
le une énumération assez limitative d’événements constitutifs de la force majeure ; 

 Clause de résiliation : cette clause intervient pour régler les cas de mauvaise exécution 
ou de non-exécution de contrat. 

Parmi les éléments que doit contenir un contrat, nous avons cité « l’incoterm à utiliser » 
qui sert à définir le partage des risques et des frais pour acheminer la marchandise et« la liste 
des documents, le moyen de transport et le mode de paiement » en vue de s’assurer de 
l’exécution des obligations de chaque partie. En raison de l’importance de ces notions, nous 
allons les traiter dans les prochaines sections. 

2.3 L’acceptation  

L'acceptation de l'Offre et des CGVE constitue l'Accord Client et permet la conclusion 
d'un contrat de vente. Le contrat ne peut être réalisé que s'il est accepté après l'offre. Dans la 
plupart des systèmes juridiques, une offre est révocable jusqu'à ce qu'elle soit acceptée par 
l'importateur. Il est fortement recommandé que l'acceptation soit communiquée par écrit afin 
que le vendeur puisse obtenir certaines assurances et constituer une preuve en cas de litige. 
Par conséquent, l'acceptation prendra la forme d'un bon de commande ou d'un contrat. 

3 Les factures en commerce international 

La facture36 est considérée comme le document du prix en international,  

                                                 
36Annexe 3. 
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3.1 La facture pro-forma  

La facture pro-forma C’est un devis établi sous forme de facture anticipant la facture 
définitive qui sera établie avec réalisation de l’opération commerciale, la facture pro-forma 
contient tous les éléments de la facture commerciale, Elle détaille les produits promis et leur 
prix et le mode de transport… mais elle n'est pas une demande de paiement officielle.  

La facture pro-forma utilisée pour déclarer la valeur des biens pour les douanes, elle 
peut aider à déterminer les droits et taxes, faciliter l'obtention de financements, elle peut être 
convertie en facture commerciale officielle après la livraison. 

Les opérations du commerce extérieur sont soumises obligatoirement, à une 
identification, et une immatriculation au niveau d’une banque national, nommée « une 
domiciliation ». 

3.2 La facture commerciale  

Une facture commerciale est un document d’exportation spécifique qui aide votre colis 
à passer la douane. Une facture commerciale d’import/export correcte et bien remplie permet 
aux autorités douanières, de décider rapidement quelles taxes et droits d’importation 
s’appliquent à votre colis. Voilà qui évite des retards37.  

3.3 La facture consulaire  

La facture consulaire est un document établi par le vendeur. Visé par le consulat du 
pays de l’importateur authentifiant l’origine et la valeur des marchandises, et sa description 
détaillée dans la langue nationale du destinataire et suivre le tarif douanier de ce pays38. 

3.4 Les éléments de la facture  

Le contenu des factures est souvent le même, on trouve :  

• Informations sur le vendeur : Nom, adresse, coordonnées, et numéro d'identification 
fiscale. 

• Informations sur l'acheteur : Nom, adresse, et coordonnées. 
• Date et numéro de la facture proforma. 
• Description des marchandises : Il s'agit d'une description détaillée des produits, y 

compris la quantité, le poids, le numéro de tarif douanier (si possible), et le pays 
d'origine. 

• Prix : Le prix unitaire et le prix total des marchandises, ainsi que la devise utilisée. 
• Conditions de livraison : Ces conditions sont généralement exprimées en termes 

Incoterms, qui définissent les responsabilités du vendeur et de l'acheteur en matière de 
transport, d'assurance, et de douane. 

                                                 
37https://www.sendcloud.fr/facture-commerciale-int/ consulté le 05/06/2024 à 10 : 40. 
38BERNET.R, Principe de technique bancaire, 25eme éditions DUNOD, Paris, 2008, p355. 

https://www.sendcloud.fr/facture-commerciale-int/
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• Mode de paiement : Les détails sur la façon dont l'acheteur doit effectuer le 
paiement. 

• Date de livraison prévue: La date à laquelle le vendeur prévoit de livrer les 
marchandises. 

4 La domiciliation bancaire  

Toute opération d’importation ou d’exportation de biens et ou services, payable par 
transferts de devises, doit obligatoirement faire l’objet d’une domiciliation auprès d’un 
intermédiaire agréé par la Banque d’Algérie, à l’exception de certaines opérations. Qui 
sont39 : 

• Les exportations d’une valeur inférieure à la contre-valeur FOB de 100.000 DA ; 
• Les exportations sans paiement concernent : les échantillons, les dons, les 

marchandises reçues dans le cadre de la mise en jeu de la garantie ; 
• Les exportations contre remboursement d’une valeur inférieure ou égale à la contre-

valeur de 100.000 DA, faites par l’entremise d’Algérie Poste 

4.1 La domiciliation des exportations  

La domiciliation bancaire40 est une formalité administrative, qui consiste à identifier par 
immatriculation, une transaction commerciale pour son suivi au regard des dispositions 
prévues par la réglementation du commerce extérieur et de change41. 

La domiciliation bancaire d’une exportation de marchandises ou de services, consiste : 

• Pour les exportateurs, avant d'exporter, sélectionner une banque intermédiaire agréée 
qui se charge des opérations bancaires et formalités requises par la réglementation en 
vigueur. 

• Une banque intermédiaire agréée enregistre le contrat d'exportation de biens ou de 
services au guichet et s'engage à effectuer les opérations et démarches prescrites par la 
réglementation en vigueur pour le compte de l'exportateur 

Section 2 : les principaux documents pour l’export  

Les documents d’exportation, exigibles pour chaque opération d’exportation, renseignent 
sur la description des marchandises ; les conditions de vente ; le transfert de la propriété ; la 
preuve d’assurance et sur les moyens de transport. Il existe quatre types de documents à 
l’export comme il est indiqué dans le guide de l’exportateur algérien, à savoir : 

                                                 
39Guide pratique de l’exportateur algérien, ALGEX, 2021. 
40Annexe 4. 
41Le guide de l’exportateur Algérien de la Banque National d’Algérie. 
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1 Documents commerciaux  

Plus à la facture domiciliée qu’on a abordé dans la section précédente, il y a d’autres 
documents utilisé dans le commerce international  

1.1 Certificat d’origine (certificate of origine)  

Le certificat d'origine est un document commercial qui peut être demandé par le client 
pour justifier l'origine de la marchandise et bénéficier d'avantages tarifaires par rapport aux 
accords commercial signer entre son pays d’origine et le pays de l’exportateur. 

Il existe cinq (05) types de certificats d'origine42 : 

• Certificat de circulation de marchandises EUR1  

Le certificat de circulation de marchandises EUR143 concerne uniquement les pays 
membres de l'Union Européenne et fait office de certificat d'origine. 

Il a été instauré suite à la mise en œuvre de l'accord d'association entre l'Algérie et l'Union 
Européenne entré en vigueur le 01/09/2005. 

Il y a lieu de noter que seuls les services des douanes algériennes sont habilités à le viser 

• Certificat d'origine selon le Système Généralisé de Préférences -Formule A-  

Le certificat d'origine selon le Système Généralisé de Préférences -Formule A-44  
concerne tous les pays qui offrent des avantages tarifaires selon le système généralisé de 
préférences. 

• Certificat d'origine de la Zone Arabe de Libre Échange  

Le certificat d'origine de la Zone Arabe de Libre Échange45 concerne tous les pays 
membres de la Ligue Arabe à l'exception de la République de Djibouti, la République 
Démocratique de la Somalie et des Iles Comores. La Mauritanie a gelé sa participation à la 
convention de la GZALE. 

• Certificat de circulation de marchandises dans le cadre de l'accord commercial 
préférentiel Algéro-tunisien  

Certificat de circulation de marchandises dans le cadre de l'accord commercial préférentiel 
Algéro-tunisien46 concerne les marchandises échangées directement entre les deux pays et 

                                                 
42www.caci.dz. Consulté le 08/06/2024 à 16 : 10. 
43Annexe 5. 
44Annexe 6. 
45Annexe7. 
46Annexe8. 

http://www.caci.dz/
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répondant aux règles d'origine convenues, en vertu de l'accord commercial préférentiel signé à 
Tunis le 04 décembre 2008 et entré en vigueur le 1er mars 2014. 

• Certificat d'origine non préférentiel délivré par la CACI  

Ce certificat sert uniquement à établir l'origine de la marchandise et ne donne pas le droit 
à un traitement préférentiel. 

1.1.1 Modalités pratiques pour l'obtention du certificat d'origine  

Fournir le formulaire dûment renseigné, signé et visé par l'exportateur, il est exigé une 
copie de la facture domiciliée à l'exportation. 

Pour la première opération de visa auprès des services de la CACI il est demandé de 
fournir une copie du registre de commerce ainsi que l'identifiant fiscal47. 

Il y a lieu de noter que les formulaires des différents certificats d'origines cités ci-dessus 
sont disponibles au niveau de la Librairie de commerce de la CACI et les chambres de 
commerce et d'industrie des wilayas. 

1.2 Certificat de conformité (certificate of conformity)  

C’est un document mis à la disposition de l’acheteur qui atteste de la conformité des 
marchandises aux normes et aux règlements et référentiels internationaux. 

Délivrance de certificat de conformité pour les produits à l’exportation  

Dans le cadre de l’assistance et de l’accompagnement des opérateurs économiques, le 
Centre Algérien de Contrôle de la Qualité et de l’Emballage (CACQE) est habilité à délivrer, 
des certificats de conformité aux exportateurs et ce, à leur demande. 

Cette opération doit se réaliser conformément à la législation et la réglementation en 
vigueur et doit être mise en œuvre par des vérifications des produits en question, et le cas 
échéant, par des prélèvements d’échantillons pour analyses en vue d’attester la conformité 
selon la procédure suivante : 

• Le prélèvement d’échantillon se fait par les agents habilités et doit être représentatif du 
lot de la marchandise à exporter ; 

• Les échantillons sont analysés aux laboratoires relevant du CACQE ; 
• L’établissement des certificats de conformité doit se faire conformément aux 

conclusions portées sur le bulletin d’analyse ; 
• L’indication, le cas échéant, sur le certificat de conformité les références normatives 

ou réglementaires du pays de destination ou des normes internationales ayant 
prévalues à la délivrance desdits certificats. 

                                                 
47www.caci.dz. Consulté le 08/06/2024 à 21 : 43. 

http://www.caci.dz/
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1.3 Certificat phytosanitaire des produits végétaux (phytosanitary 
certificate)  

Les produits végétaux48 destinés à l’exportation sont soumis à un contrôle 
phytosanitaire obligatoire, au niveau des points de sortie aériens, terrestres et maritimes 
officiels du territoire national. Le contrôle phytosanitaire porte sur l’examen minutieux de la 
totalité de la cargaison à exporter, avec prélèvement d’échantillons à des fins d’analyse, en 
vue de s’assurer de la conformité de la marchandise avec les exigences phytosanitaires du 
pays importateur49. 

Un agent de l’autorité phytosanitaire aux frontières sera chargé du contrôle 
phytosanitaire, inspecte la cargaison avant son expédition vers le pays importateur. Puis 
l’autorité phytosanitaire aux frontières territoriale délivre un certificat phytosanitaire qui va 
accompagner obligatoirement la marchandise destinée à l’exportation.  

1.4 Certificat sanitaire vétérinaire (sanitaryveterinary certificate)  

Les produits animaliers50 et d’origine animale sont soumis obligatoire pour le passage 
en douane à la présentation d’un certificat sanitaire(CS). Le certificat sanitaire est un 
document certifiant qu’aucune maladie à déclaration obligatoire n’a été déclarée dans le pays 
exportateur. 

Le certificat sanitaire est demandé auprès des Services Vétérinaires du Ministère de 
l’Agriculture et du Développement Rural est établi d’un commun accord avec les Services 
Vétérinaires officiels du pays d’origine51 

L’inspection sanitaire vétérinaire au poste frontière d’entrée (importation) ou sortie 
(exportation), comporte le contrôle documentaire, le contrôle physique et les analyses 
microbiologiques.   

1.5 Certificat de capture (catch certificate)  

 Les exportateurs algériens des produits de pêche et des produits transformés 
destinés exclusivement aux marchés de l’Union européenne doivent disposer d’un certificat 
de capture52 qui doit accompagner leurs marchandises à sa livraison. 

 L’instauration de ce certificat vise à conforter le système de traçabilité de ces 
produits en matière de conditionnement, de transformation et de transport. 

                                                 
48Annexe 9. 
49Guide pratique de l’exportateur algérien, ALGEX, 2021. 
50Annexe 10. 
51Guide pratique de l’exportateur algérien, ALGEX, 2021. 
52Annexe 11. 
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2 Documents d’expédition  

 Les documents de transport qui accompagnent les biens exportés, sont requis pour 
les passages en douanes, l’assurance et les formalités bancaires. Ils sont de trois types selon le 
mode de transport, soit: 

• Le connaissement ou Bill of Lading (B /L) ; 
• La lettre de transport aérien - LTA ou Air Way Bill ; 
• La lettre de voiture internationale - Convention de Marchandise par Route ; 
• La liste de colisage. 

2.1 Le connaissement (bill of lading) 
Le connaissement (bill of lading) 53: « Le contrat de transport se concrétise au travers du 

connaissement qui est aussi, en transport maritime, un titre représentatif de la marchandise. 
Par ce document, le capitaine reconnait qu’il a reçu des marchandises à bord et qu’il s’engage 
à les remettre en bon état au lieu de destination. Ce document est obligatoire, il constitue pour 
le chargeur un reçu de la marchandise. Le capitaine ou l’agent maritime remettent le 
connaissement en échange du reçu du bord, c’est-à-dire du bon d’embarquement. L’original 
reste la propriété du capitaine, des exemplaires sont données ont récépissé au chargeur54 ».  

Le connaissement contient généralement les mentions suivantes : le nom du 
transporteur, les ports d’embarquement et de débarquement, le nom du navire transportant la 
marchandise, la désignation de la marchandise déclarée par le chargeur en indiquant sa qualité 
et son poids… 

Il peut également porter quelques mentions particulières à savoir : 

• La mention : clean (net de réserves) : atteste le bon état des marchandises au moment 
de leur prise en charge. 

• La mention : on board (à bord) : le connaissement daté et signé portant cette mention, 
atteste le changement effectif de la marchandise sur le navire à date de signature. 

• La mention : received for shipment (reçu pour embarquement) : cette mention n’atteste 
pas l’expédition effective de la marchandise, elle n’assure que sa prise en charge par la 
compagne de transport. 

• La mention : dirty (surchargé ou clausé) : ce connaissement comporte des réserves de 
la compagnie sur la qualité ou l’état des marchandises chargées. 

• La mention : on Deck (en portée) : dans ce cas, la marchandise est entreposée sur un 
espace non couvert du navire. 

• La mention liée au transbordement (autorisé/interdit) : le connaissement peut porter 
une mention concernant l’autorisation ou l’interdiction du transbordement ; qui est le 
chargement ou le déchargement des marchandises d’un navire sur un autre au cours du 
transport maritime. 

                                                 
53Annexe 12. 
54MARIE MADELEINE.D, transport et logistique, DUNOD, paris, 2001, p115. 
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• Le connaissement de charte-partie : la charte partie est un contrat d’affrètement de tout 
ou partie d’un navire, conclu entre l’un des contractants et la compagnie de transport 
maritime afin d’acheminer une marchandise qui, en raison de nature ou de son 
importance, ne peut être transportée de manière la plus générale et la plus simple. 

En Algérie, le connaissement doit porter la mention « clean on board » (marchandise 
embarquée net de réserves) tandis que la mention « received for shipment » (reçu pour 
embarquement) qui ne constitue pas la preuve de l’expédition, est strictement interdite. 

2.2 La lettre de transport aérien LTA (air Way bill)  

La Lettre de Transport Aérien LTA55, également connue sous ses initiales anglaises 
AWB (Air Waybill) est un contrat de transport aérien dont les clauses figurent au verso et qui 
constitue un accusé de réception des conditions dans lesquelles a été reçue la marchandise 
pour la transporter par avion. Elle sert également à déterminer la responsabilité de l’opération 
effectuée et à identifier les intervenants et les marchandises transportées. Étant donné qu’elle 
inclut les coûts du transport, il s’agit aussi d’un document comptable. Elle est également 
connue sous le nom de connaissement aérien. 

La LTA est émis par l’agent de fret aérien sur formulaire de la compagnie pour les 
expéditions exclusives ou bien sur formulaire interne (dit « House Airways Bill » ou HAWB) 
pour les envois en groupage, ce qui est fréquent puis elle signer par la compagnie aérienne 
(pour les expéditions exclusives), après embarquement56. 

Une partie du transport couvert par la LTA peut s’effectuer par la route. Le passage par 
la route de l’entreprise exportatrice à l’aéroport est considéré comme transport aérien 
international. 

Son format correspond à un modèle normalisé par la IATA (International Air Transport 
Association) sur lequel figurent le nom et l'adresse de l’expéditeur et du destinataire, le 
transporteur et son code, les aéroports de chargement et de destin, ainsi que la description de 
la marchandise, le nombre de colis, le poids, les tarifs, etc. Il faut indiquer si le port est payé 
ou non selon les instructions de l’expéditeur. 

2.3 La letter de voiture CMR (truck bill of lading)  

La lettre de voiture57 est un document scellant un contrat dans lequel les conditions 
générales des transports terrestres nationaux et internationaux sont indiquées. Grâce à elle, la 
responsabilité du transporteur envers les biens dont il aura la charge est clarifiée. 

                                                 
55Annexe 13. 
56www.globalnegotiator.com . Consulté le 25/05/2024 à 09 : 19. 
57Annexe 14. 

http://www.globalnegotiator.com/
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La CMR et la lettre de voiture sont équivalentes, et se retrouvent également sous le nom 
de (consignent note) en anglais. En soi, la première est davantage internationale tandis que la 
seconde est plutôt nationale.  

La lettre de voiture CMR son rôle est très important dans la logistique pour réunit 
contractuellement les responsabilités et les obligations de tous les acteurs du transport de la 
marchandise : 

• Expéditeur. 

• Voiturier. 

• Commissionnaire. 

• Destinataire. 

Le voiturier s’engage aux transports des biens tandis que l’expéditeur et/ou le destinataire 
garantissent son paiement.58 

2.4 La liste de colisage (packing list)  

La liste de colisage59, aussi connue sous le terme de "packing list", détaille le contenu de 
chaque envoi, permettant ainsi un suivi précis des marchandises expédiées pour le donneur 
d'ordre. Elle accompagne la marchandise tout au long de son trajet, offrant une transparence et 
une traçabilité indispensable. 

Elle facilite les contrôles douaniers, assure une meilleure gestion des stocks, et prévient 
les erreurs d'expédition. Dans un environnement logistique complexe, elle agit comme un 
véritable outil de communication entre les différents acteurs de la chaîne 
d'approvisionnement. 

Il y’a plusieurs éléments clés de la liste colisage ; Informations sur les marchandises 

Inclure une description détaillée : 

• Les produits. 
• La quantité. 
• Le code tarifaire harmonisé pour chaque article. 

Cette précision est essentielle pour éviter les confusions et accélérer les processus 
douaniers. Il y’a aussi les détails sur l'emballage c’est une liste doit mentionner le type 
d'emballage utilisé (cartons, palettes, conteneurs) et, si nécessaire, les instructions spécifiques 
liées à la manipulation des marchandises. 

                                                 
58https://www.zervant.com/fr/blog/lettre-de-voiture-cmr-modele-lettre-de-voiture. Consulté le 25/05/2024 à 
11:08. 
59Annexe 15. 

https://www.demarches.interieur.gouv.fr/professionnels/transports
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Le Poids et dimensions c’est un élément essentiel qui explique Le poids brut et les 
dimensions de chaque colis doivent être clairement indiquées pour faciliter la planification du 
transport et le calcul des coûts. 

Dans certains cas, on ajoute des informations spécifiques pour les colis nécessitant des 
précautions particulières, comme les matières dangereuses, des informations spécifiques 
doivent être fournies pour assurer une manipulation et un transport sécurisés. 

2.5 Assurance transport marchandise  

 C’est une assurance qui prend en charge l’ensemble des risques pouvant survenir et 
qui portent atteinte aux marchandises transportées tels que : disparitions, vols, avaries 
diverses, pertes de poids, dépréciation... etc. 

 Il existe deux types d’assurance pour le transport des marchandises à 
l’international60 : 

• Assurance « FAP sauf »: en règle générale, la garantie (Franc d'Avaries Particulières sauf 
celles résultant d'un événement énuméré), correspond à une assurance restreinte qui 
couvre généralement les dommages survenus aux marchandises lors des opérations de 
chargement, de déchargement ainsi que les dommages qui atteignent la cargaison et le 
vecteur de transport. 

• Assurance tous risques : Plus étendue, l’assurance tous risques intègre la garantie « FAP 
sauf » et permet de couvrir les avaries ainsi que les pertes subies par les marchandises 
durant le transport (tempête, salissures, buée de cale, chute de mer, casse, vol par 
effraction, …). 

3 Documents douaniers  

Le passage en douane est obligatoire pour toutes les marchandises importés ou exportés, 
les douaniers vont faire un contrôle de documents qu’on a déjà cité, plus à un contrôle 
physique des marchandises dans certains cas, ensuite l’exportateur ou le commissionnaire 
chargé de l’opération doit faire une déclaration en détail de la marchandise à la douane.   

3.1 La déclaration douanière (customs déclaration)  

La déclaration en douane61 en Algérie est l’une des étapes de l’établissement de la 

déclaration en détail, elle représente les marchandises importées ou exportées qui doivent être 

déclarées en détail par leurs propriétaires ou par les personnes physiques ou morales ayant 

obtenues l’agrément en qualité de commissionnaires en douane. 

                                                 
60Guide pratique de l’exportateur algérien, ALGEX, 2021. 
61Annexe 16. 
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Le propriétaire c’est la personne morale ou physique possédant un acte authentique 

justifiant sa propriété légale des marchandises, tandis que Le commissionnaire en douane est 

toute personne physique ou morale agréée pour accomplir pour autrui les formalités de 

douane concernant la déclaration en détail des marchandises, Son intervention intéresse toutes 

les marchandises destinées à être placées sous un régime douanier économique suspensif de 

tous droits et taxes.  

Il est important de souligner que le transporteur intervient lorsque aucun 

commissionnaire en douane n’est représenté auprès d’un bureau de douane frontalier, le 

transporteur peut, à défaut du propriétaire, accomplir les formalités de dédouanement pour les 

marchandises qu’il transporte.  

En effet La déclaration en douane doit s’accompagner obligatoirement des documents 

suivants : 

• Facture domiciliée auprès d'une banque agréée en Algérie.  

• Copie du registre de commerce de droit algérien 

• Copie de la carte fiscale délivrée par les services fiscaux territorialement compétents.  

• Tout autre document exigible comme formalité administrative particulière, ou pour, le 

bénéfice d’un avantage fiscal lié à un régime préférentiel.62 

3.2 Le carnet ATA (admission temporaire/ temporary admission)  

Le carnet ATA63 est un document de passage en douanes en suspension des droits et 
taxes, permettant l'exportation temporaire dans 80 pays de certains types de marchandises et 
équipements destinés à divers usages, notamment : échantillons commerciaux, exposition 
dans des foires et salons, manifestations culturelles et sportives et matériel professionnel, 
conformément à la Convention de Bruxelles de 1961 et la Convention d'Istanbul de 1990. Le 
carnet remplace les obligations déclaratives lors du franchissement de chaque frontière et 
dispense de fournir aux douanes une garantie (caution ou consignation) exigible par les 
douanes pour toute exportation ou importation temporaire64. 

Le carnet ATA est valide pour une période de 12 mois mais l'administration douanière 
peut lui limiter cette validité en fonction de l'utilisation prévue de la marchandise. Au terme 
de cette validité, l’utilisateur devra restituer le carnet à l'association émettrice, en l'occurrence 
la CACI. 

                                                 
62www.douane.gov.dz. Consulté le 20/05/2024 à 14 :19. 
63Annexe 17. 
64www.caci.dz. Consulté le 20/05/2024 à 16 :58. 

http://www.douane.gov.dz/
http://www.caci.dz/
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Le régime douanier qui permet de recevoir dans un territoire douanier en suspension des 
droits et taxes à l'‘importation et sans application des prohibitions ou restrictions à 
importation de caractère économique, certaines marchandises (y compris les moyens de 
transport), importées dans un but défini et destinées & étire réexportées, dans un délai 
déterminé, sans avoir subi de modification, exception faite de leur dépréciations normale par 
suite de l'usage qui en est fait.65 

Pour l'obtenir, les demandes doivent être adressées à la Direction des Relations 
Internationales, Chambre Algérienne de Commerce et d'Industrie (CACI). Il est également 
disponible à la librairie du Commerce de la CACI. Pour sa validation, le carnet doit être 
dûment renseigné par l'utilisateur et accompagné d'un engagement signé ainsi que d'une liste 
des marchandises concernées. 

Le requérant doit également déposer une caution d'une valeur de 30% de la valeur de la 
marchandise. Cette caution est restituée une fois le carnet retourné et sous réserve d'une 
utilisation sans anomalies du carnet. Le dépôt de la caution se fait par chèque certifié par la 
banque du titulaire du carnet ATA. 

Aux frontières, les marchandises doivent être présentées à chaque bureau de douanes et 
le carnet doit être visé par les douaniers. 

En cas de litige, la CACI peut intervenir pour régulariser la situation avec les douanes 
concernées. Il est à noter que certaines marchandises, comme celles périssables ou de 
consommation, ne peuvent être couvertes par un carnet ATA. 

4 Documents bancaires  

 Selon l’Article 28 du Règlement de la Banque d’Algérie N°07-01 du 03 Février 
2007, relatif aux règles applicables aux transactions courantes avec l'étranger et aux comptes 
devises, les différents modes de paiement qui sont acceptés en Algérie, sont ceux 
universellement admis66 :  

• Le virement SWIFT 
• La remise documentaire 
• Le crédit documentaire 
• Paiement à l’avance 

Section 3 : la logistique internationale et les modes de paiement  

Le commerce international et la logistique internationale constitue un enjeu majeur pour 
les économies, une bonne maitrise de la logistique internationale et les modes de paiement 

                                                 
65Journal officiel de la république algérienne démocratique et populaire conventions et accords internationaux - 
lois et décrets arrêtés, décisions, avis, communications et annonces. 
66Guide pratique de l’exportateur algérien, ALGEX, 2021. 
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permet aux entreprises de bien planifier les opérations d’exportation en termes de prix, des 
couts et de distribution.  

Dans la présentation des éléments de contrat de vente, on a cité ‘le mode de transport, 
l’incoterm et le mode de paiement’ vu l’importance de ces éléments, nous allons les expliqués 
dans la présente section. 

1 Le transport international des marchandises  

Le secteur du transport des marchandises est capital dans le développement économique 
et social. Il comprend tout mouvement de marchandises à bord d’un mode de transport, quel 
qu’il soit : ferroviaire, routier, fluvial, maritime, aérien, etc. 

Le transport international est un secteur d’activité qui implique une séquence complexe 
d’actions et de nombreux intervenants, notamment pour le transport maritime. 

Des coutumes ont donné des réglementations et des normes qui se sont établies. 
Transport international de marchandises lie un point de départ et un point d’arrivée qui sont 
situés dans des États différents. 

1.1 Les modes de transport  

Le mode de transport utilisé par l’entreprise est choisi en fonction de nombreux critères, 
celle-ci doit faire un choix pour une solution transport optimale. 

Les principaux modes de transport sont le transport maritime, le transport routier, le 
transport ferroviaire et le transport aérien. Le transport intermodal, quant à lui, combine deux 
ou plusieurs de ces moyens de transport. Par exemple, le transport de conteneurs maritimes 
par camion ou par train. 

1.1.1 Transport maritime  

Le transport maritime est le moyen le plus fréquemment utilisé pour les exportations, 
car c’est un transport économique permettant de transporter à la fois des larges volumes et 
aussi il permet les expéditions vers les pays très éloigner. 

1.1.2 Transport routier  

Le transport routier est incontournable dans le transport de marchandise, se font par la 
route, le camion est sans conteste le moyen privilège de transport de marchandises à 
l’intérieur du continent. 

1.1.3 Transport ferroviaire  

C’est un mode de transport qui est utilisé dans plusieurs régions du monde. Le 
transport ferroviaire utilisé généralement les expéditions par wagons isolés ou par train entier 



Chapitre 2 : Les principaux documents pour l’exportation  

pour des tonnages supérieurs. Il est indiqué aussi lorsqu’il s’agit de la possibilité d’effectuer 
des livraisons sur de longues distances. 

1.1.4 Transport aérien  

C’est le mode de transport de marchandises le plus rapide pour de longues distances. Il 
est surtout adapté au transport de produits rapidement périssables, comme les denrées 
alimentaires, qui risquent de ne pas survivre à un long voyage, ou les marchandises fragiles, à 
l’image des produits pharmaceutiques sensibles aux intempéries. Du fait de sa rapidité, ce 
mode de transport permet, en effet, de réduire le transit-time des marchandises, ce qui a aussi 
pour avantage d’éviter les ruptures de chaînes logistiques.67 

2 Les Incoterms: Définitions et Rôles  

Les Incoterms, ou "Termes commerciaux internationaux", sont une série de règles 
préétablies relatives aux conditions de vente internationale définies par la Chambre de 
Commerce Internationale (CCI). Leur rôle est de préciser les obligations respectives des 
parties prenantes, notamment en termes de transfert des coûts et des risques liés au transport 
des marchandises, en fonction d'un lieu géographique déterminé tel qu'un port ou un 
aéroport68. 

Bien que n'étant pas juridiquement contraignants, leur utilisation est vivement 
recommandée dans les transactions commerciales internationales afin de clarifier les 
responsabilités de chacun. 

2.1 Incoterms multimodaux  

Les sept Incoterms dits "multimodaux" peuvent être utilisés quelle que soit la 
combinaison de modes de transport impliquée. Ils se déclinent comme suit: 

• EXW (Ex Works): La seule obligation du vendeur est de mettre la marchandise à 
disposition de l'acheteur dans ses propres locaux, emballée et prête pour l'exportation. 
L'intégralité des frais et risques est alors transférée à l'acheteur. 

• FCA (Free Carrier): Le vendeur livre la marchandise à un transporteur désigné par 
l'acheteur après avoir effectué les formalités d'exportation. C'est à ce stade que les 
risques sont transférés. 

• CPT (Carriage Paid To): Les frais de transport principal sont à la charge du vendeur 
jusqu'au lieu de destination convenu. Cependant, les risques sont transférés à 
l'acheteur dès la remise au premier transporteur. 

                                                 
67www.supplychaininfo.eu.  Consulté le 25/04/2024 à 19 : 50. 
68LE PETIT EXPORT, LEGRAND.G, MARTINI.H, logistique contrats risques financements, édition DUNOD, 
paris2008, P6. 

http://www.supplychaininfo.eu/
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• CIP (Carriage and Insurance Paid to): Équivalent au CPT, mais le vendeur doit en 
outre souscrire une assurance minimale contre les risques liés au transport principal. 

• DAP (Delivered At Place): Le vendeur supporte les frais et risques liés au transport et 
à l'importation jusqu'au lieu de destination, mais l'acheteur prend en charge les frais de 
déchargement sauf conditions contraires. 

• DPU (Delivered at Place Unloaded): Comme le DAP, mais le vendeur effectue 
également le déchargement à destination à ses propres frais. 

• DDP (Delivered Duty Paid): Niveau d'engagement maximum pour le vendeur qui 
assume tous les frais jusqu'à la livraison finale au lieu de destination, y compris les 
droits et taxes à l'importation. 

2.2 Incoterms Maritimes  

Les quatre Incoterms dits "maritimes" sont spécifiquement dédiés au transport par voie 
maritime: 

• FAS (Free AlongsideShip): Le vendeur livre la marchandise le long du navire dans le 
port d'expédition convenu. L'acheteur prend en charge les opérations de chargement, 
transport et déchargement. 

• FOB (Free On Board): Le vendeur est responsable du chargement de la marchandise 
à bord du navire désigné par l'acheteur, au port d'embarquement convenu. Les risques 
et frais sont alors transférés. 

• CFR (Cost and Freight): Le vendeur paye le fret maritime jusqu'au port de 
destination convenu, mais les risques sont transférés à l'acheteur au chargement dans 
le port d'expédition. 

• CIF (Cost, Insurance and Freight): Équivalent au CFR, mais le vendeur doit en outre 
souscrire une assurance maritime minimale couvrant les risques jusqu'à destination. 

En définissant clairement les obligations de chacune des parties à des étapes clés, les 
Incoterms permettent de réduire les risques d'ambiguïté et de litige dans les contrats 
commerciaux internationaux. 

3 Modes et instruments du paiement  

Les modes de paiement et les instruments de paiement sont deux concepts clés dans le 
contexte des transactions internationales, le mode de paiement est le processus par lequel 
s’effectuera le paiement alors que l’instrument de paiement est le moyen utilisé pour effectuer 
le paiement.  
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3.1 Les modes de paiement  

Dans les opérations internationales, l’importateur et l’exportateur ont besoin d’une 
garantie. Le premier a besoin d’être rassuré sur la réalité de l’expédition des marchandises, 
tandis que le second a besoin d’être rassuré quant à l’encaissement de sa créance. 

Les instruments de paiement traditionnels n’offrant pas toutes les garanties nécessaires 
pour sécuriser l’acheteur et le vendeur, les opérateurs financiers ont mis au point des 
techniques élaborées fondées sur la présentation de documents. C’est ce que l’on appelle 
techniques d’encaissement documentaires. 

3.1.1 Le paiement contre remboursement (cash on delivery)  

La technique du paiement contre remboursement n’est pas tout à fait assimilée à une 
technique documentaire. Cependant, on peut la citer ici puisqu’elle nécessite le recours à un « 
intermédiaire financier » particulier qui est le transporteur. Ce dernier présent au moment de 
la livraison au client, des documents pour encaissement. Le cash on delivery consiste à 
confier au transporteur final de la marchandise l’encaissement de la facture. En effet, il a pour 
instruction de ne livrer la marchandise que contre paiement. Le transporteur a donc la 
responsabilité d’assurer l’encaissement de la facture pour le compte de son client, auprès de 
qui il doit rapatrier les fonds moyennant une rémunération.69 

 

 

 

 

 

 

 

 

3.1.2 La remise documentaire  

La remise documentaire est une procédure de recouvrement dans laquelle une banque 
a reçu mandat d’un exportateur d’encaisser une somme due par un acheteur contre remise des 
documents. 

                                                 
69ESCOLANO.J, FILALI.J, TIRVERT.V, Gestion des opérations d’import-export, édition Foucher, 3e édition, 
Paris, 2016, P180. 

Figure 3: le paiement contre remboursement. 
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Source : réaliser par nous-mêmes d’après ESCOLANO (J), FILALI (J), TIRVERT (V). 

 

 



Chapitre 2 : Les principaux documents pour l’exportation  

Le vendeur fait établir les documents de transport à l’ordre d’une banque. Cette 
banque doit remettre les documents commerciaux et de transport à l’acheteur, contre paiement 
ou acceptation d’effets de commerce. La remise documentaire est soumise à des règles 
uniformes.70 

Le schéma suivant nous permet de mieux comprendre le fonctionnement de la remise 
documentaire, et de savoir les étapes de déroulement de ce dernier. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

3.1.3 Le crédit documentaire  

Le crédit documentaire est « une promesse donnée par le banquier de l’importateur à 
un exportateur étranger, selon laquelle le montant de sa créance lui sera réglé, pourvu qu’il 
apporte, à l’aide des documents énumérés, la preuve de l’expédition des marchandises à 
destination des pays importateurs, ou la preuve que les prestations ou services ont été 
accomplis »71 

Il s’agit donc d’un engagement écrit conditionnel de paiement donné par une banque 
(la banque émettrice), en faveur du vendeur (le bénéficiaire), et délivré à ce dernier à la 
demande et conformément aux instructions de l’acheteur (le donneur d’ordre). L’engagement 

                                                 
70ESCOLANO.J, FILALI.J, TIRVERT.V, Op.cit, P181. 
71ESCOLANO.J, FILALI.J, TIRVERT.V, Op.cit. P183. 
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Figure 4: la remise documentaire. 
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est limité dans le temps et il est conditionné à la présentation par le vendeur d’un ensemble 
précis de documents conformes aux instructions de l’acheteur et ceci dans un délai déterminé. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

3.1.4 Paiement à l’avance (advance payment)  

Si vous n’êtes pas sûr de votre acheteur, ou si certaines circonstances vous font douter 
de la possibilité d’être payé, il est recommandé de demander un paiement comptant à 
l’avance. 

Cela peut passer avec un client qui traite avec vous pour la première fois, mais ce n’est 
pas compétitif à long terme et votre acheteur ne voudra pas continuer à importer vos produits 
s’il peut s’adresser à d’autres fournisseurs plus compréhensifs. 

Figure 5: le fonctionnement de crédit documentaire. 
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Source : réaliser par nous-mêmes (J), d’après MIHAELA STANESCU. D et INARD 
PATRUREL.S, « commerce international », Groupe Studyrama, paris, 2013, p272.   
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D’un autre côté, votre client peut être une source de crédit s’il comprend que votre 
manque de fonds vous empêche de lui fournir les produits dont il a besoin. Cela exige bien sûr 
une grande confiance mutuelle. 

Conclusion  

Ce chapitre nous a permis d’explorer les détails des déférents documents 
indispensables pour bien mener une opération d’exportation, nous avons vu que le processus 
début par l’établissement d’un contrat de vente international, qui définit les obligations et les 
droits des deux parties, nous avons vu aussi que le contrat de vente international n’est pas un 
modèle uniforme mais peut être modifier ou rédiger selon les besoins des contractent et les 
lois applicables dans leurs pays. 

La rédaction du contrat se fait soigneusement afin d’éviter toutes sortes de litiges et 
d’assurer les intérêts des deux parties, l’utilisation des incoterms permet de clarifier la 
répartition des frais et des risques liés au transport selon le mode choisi. 

Nous avons ensuite vu les principaux documents utiliser dans les opérations 
d’exportations, des documents commerciaux (facture, certificats …), documents d’expédition 
(connaissement, lettres de transports …), documents douaniers (déclaration en douane, carnet 
ATA…) …etc. Le suivi et le respect des procédures documentaires est important pour la 
réussite de l’opération d’exportation. 

Enfin, on a vu des notions de bases sur la logistique internationale, comme les 
différents modes de transport, les modalités et les instruments de paiement et les incoterms, 
une compréhension approfondie de ces aspects permet à l’exportateur de mieux gérer les 
enjeux et contraintes techniques et financière liées au commerce international. 

La maitrise de l’ensemble de ces documents et procédures est la clé pour toute 
entreprise souhaitant se lancer dans l’exportation en toute sécurité juridique et opérationnelle.
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La présentation du projet 
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Introduction  

L’activité de l’exportation est en forte croissance ces dernières années, beaucoup 
d’entreprises ressèment lancés ou des anciennes dans leur domaine ont eus une extension à 
l’international, l’aide de l’état avec ses institutions d’appui pour l’exportation à fortement 
encourager les 832 entreprises qui ont concrétisé des opérations d’exportation depuis 2021. 

Le vrai défi pour les entreprises Algérienne est de rester compétitifs sur les marché 
étranger, un manque d’expérience ou une mauvaise préparation et gestion peut engendre des 
pertes pour l’entreprise, pour cela ces entreprises ont besoin d’un personnel compétent et une 
bonne gestion pour réussir à l’international. 

 Premier axe : Présentation du projet  

L’intitulé de notre projet est : « créé une application pour la gestion des contrats de vente à 
l’international », Les problèmes liées aux exportations qu’on a constatés sont : 

• Les charges administratives 

• Une connaissance insuffisante des exportateurs en matière juridique 

• L’absence d’un personnel compétant 

• Manque d’information sur les marchés étranger 

• La non-maitrise des procédures d’exportation 

• Des difficultés de communication avec les clients 

On a proposé cette solution qui est de créé une application pour gérer les contrats de vente 
et accompagner les exportateurs. 

1 L’idée de projet (la solution proposée)  

L’idée de projet à commencer à partir des études faites auparavant sur les contraintes liée 
au exportations en Algérie, vu la croissance économique connue dans le pays ces dernières 
années, on a voulus créer une application pour gérer et faciliter la rédaction des contrats de 
vente à l’international, puis l’idée s’est étendue vers d’autre services toujours dans le domaine 
commercial, comme la réalisation de l’étude de marché et le diagnostic export vu que c’est les 
deux étapes importantes avant de conclure un contrat de vente international. 

Pour cela nous allons procéder à la création d’une plateforme numérique où les 
exportateurs et entreprises désireuses d’exporter leurs produits et services, ainsi que tous les 
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intervenant dans une opération d’exportation, peuvent s’adresser pour accomplir certaines 
taches ou pour un suivi et accompagnement durant le processus d’exportation. 

L’application sera mise en ligne et sert de lieu de rencontre entre nos clients et notre 
équipe, qui va inclure des conseillers et experts en exportation, qui vont l’accompagner depuis les 
tout premiers préparatifs jusqu’à la conclusion du contrat et la réalisation de l’opération d’exportation, 
qui consiste à l’étude de marché, le diagnostic export, le choix de la stratégie commerciale …etc. ainsi 
que nos experts juridiques vont suivi le client sur ce qui concerne la rédaction du contrat, le traitement 
de litiges et les informer sur toutes les modifications sur les lois et les réglementations liées à ce 
domaine.  

2 Les Valeurs suggérée  
Notre projet propose plusieurs valeurs qui sont :  

3 L’équipe  
Notre équipe est composée des membres suivants :  

Étudiant 01 : Madour Omar, étudiant de la faculté des sciences économiques, 
commerciales et des sciences de gestion (FSECSG)UMMTO, département des sciences 
commerciales, master2 dans la spécialité de finance et commerce international, titulaire d’une 
licence en commerce international et logistique sur le thème « Les procédures de 
dédouanement des marchandises à l’importation »  

Encadré par :  

Mr SEDIKI Abderrahmane, expert économiste et professeur à la faculté FSECSG dans 
le domaine de marketing. 

Mme HAMLIL Nouara, professeure de droit et experte juridique.  

Le rôle de l’étudiant 01 est de diriger le projet, faire le prototype, rassembler les 
informations théoriques nécessaires pour le projet, recherche de partenaires, rassembler une 
équipe d’expert. 

4 Les objectifs du projet  

A la réalisation de ce projet nous espérons de devenir le premier partenaire des 
exportateurs en Algérie, notre objectif principal est de rassembler une équipe de travail qui 
s’étend sur tout le territoire national pour être près de tout nous clients pour ce qui concerne le 
consulting et l’accompagnement personnalisé,    

Vu la croissance économique importante du pays ces dernières années, plus de 1,3 
millions des PME en 2023, et selon les statistiques de commerce extérieur publier par le 
ministère du commerce, un total de 832 entreprises ont déjà concrétisé des opérations 
d’exportation depuis 2021, vu le manque d’expérience dans ce domaine, on vise à proposer 
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nos services à ces entreprises qui seront probablement besoin d’un appui et d’un 
accompagnement pour garantir leurs réussites sur les marchés étranger.  

Nous espérons d’étendre notre projet au futur en faisant des partenariats avec d’autre 
acteurs de commerce international comme les sociétés de transport et d’assurances pour 
couvrir la totalité du processus opérationnel d’exportation sur les aspects commercial, 
juridique et logistique des opérations d’exportation.    

5 Le planning de réalisation du projet  

On à commencer à travailler sur le projet depuis le mois d’avril, après la présentation de 
notre projet aux membres de l’incubateur, et après l’avoir était approuver par l’incubateur 
UMMTO et notre faculté, on a entamer nos recherches pour acquérir les informations 
nécessaire pour la réalisation du mémoire de fin d’étude, et qui vont être aussi les 
informations de base de notre projets, cette étape qui nous a pris plus de deux mois de temps 
dans lesquels on organise des rencontres réguliers pour travailler en groupe, environ deux à 
trois fois par semaine toute en suivant les formations de l’incubateur, et on organise 
également des rencontres avec nos encadrant tous les 15 jours pour discuter de l’état 
d’avancement de nos recherches et du travail en général.  

Au début de mois de juin on a commencé à travailler sur l’interface de l’application pour 
faciliter son développement et arriver au résultat final à la fin du mois de juin. 

Deuxième axe : Aspects innovants  

La nouveauté de notre application par rapport aux institutions d’appui et de soutien à 
l’exportation existant déjà est de réunir tous les éléments et informations que le client a besoin 
durant l’opération d’exportation dans un seul endroit  

1 La nature des innovations  

La numérisation du processus d’exportation : la simplification et la digitalisation du 
processus d’exportation permet d’éviter les lourdeurs et les charges administratives et gagner 
un temps important.  

2 Les domaines d'innovation 
Notre projet est le premier en Algérie qui regroupe tous les éléments liés aux 

exportations, et mix entre plusieurs domaines d’innovation :  

Troisième axe : Analyse stratégique du marché  

Sur le plan marketing on a ciblé nos clients et on a tracés un plan de distribution. 
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1 Le segment du marché  
Marché potentiel : le domaine d’exportation comporte plusieurs acteurs qui peuvent tous 

avoir besoin de nos services et notre application pour gérer et organiser leur travail, tels que :  

• Les chambres de commerce et d’industrie  
• Les écoles de formations professionnelles assurent des formations de commerce 

international 
• Les transitaires et les déclarants en douane  
• Les courtiers de commerce international  

Marché cible : notre marché principal est basé sur les acteurs directement dans les 
opérations d’exportation et qui ont besoins de la totalité de nos services, tels que :  

• Les exportateurs  
• Entreprises désireuses d'exporter leurs produits/services 
• Les bureaux d’étude et de consulting à l’exportation  
• Les auto-entrepreneurs spécialisés dans l’accompagnent entrepreneuriale à 

l’international  

2 La mesure de l'intensité de la concurrence  
Notre projet est le premier de son genre en Algérie, l’activité d’exportation hors 

hydrocarbure n’était pas fortement développée auparavant, certes on a des concurrents 
indirects qui sont généralement des institutions gouvernementales qui peuvent fournir des 
services similaires à certains de nos services comme ALGEX, ANEXAL (l’association 
nationale des conseillers à l’exportation), l’association nationale « Algérie conseil export ». 

Notre projet se distingue de ces concurrents par plusieurs options, nous offrent aux clients 
l’accompagnement complet sur la démarche de l’exportation plus à des outils technologiques 
qui permet aux utilisateurs de mieux gérer les contrats de vente et également les opérations 
d’exportation.  

3 La stratégie marketing  
En premier lieu on va préparer toutes les ressources qu’on aura besoin, humains, 

matériels, informatique et technologique, en : 

• Développent une plateforme intuitive et ergonomique, avec des fonctionnalités 
avancées de gestion des contrats internationaux  

• Permettre une personnalisation de l'outil selon les besoins de chaque client 
• Offrir un service d'accompagnement et de conseil pour faciliter l'adoption de la 

solution 
• Rassembler une équipe d’experts  

Ensuite on entame la promotion de notre projet par : 

• Cibler nos clients via des campagnes digitales sur les réseaux sociaux professionnels 
et les moteurs de recherche 
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• Nouer des partenariats avec des associations professionnelles et des organismes de 
soutien à l'export 

• Participer à des salons et événements dédiés au commerce international 

La distribution est basée sur une version en ligne pour une mise en œuvre rapide et une 
accessibilité depuis n'importe où. 

Quatrième axe : Plan de production et organisation  

Comme on propose un service, notre travail est organisé comme suit : 

1 Le processus de production  

• Définir l'exportateur qui répond aux attentes du marché cible  
• Mettre en place un processus de développement pour l’application afin de s’adapter à 

l'évolution du marché internationale  
• Établir des procédures d’évaluation et de contrôle  
• Optimiser les délais en ce qui concerne la durée des services rendus aux exportateurs  
• Avoir un système de planification et de gestion qui garantit la qualité de service  
• Identifier et sélectionner des exportateurs fiables et compétitifs à l'international  
• Mettre en place des accords-cadres avec les exportateurs clés pour sécuriser les 

approvisionnements  

2 La main d'œuvre  

• Constituer une équipe de projet dédiée à l'export, formée et motivée  
• Impliquer fortement la direction dans le projet d'exportation  
• Définir les rôles et responsabilités entre les activités d'exportation et nationales  
• Évaluer les compétences de l'entreprise en matière d'exportation et former le personnel 

si nécessaire  
• Recruter du personnel local ou expatrié pour gérer les opérations à l'étranger  

3 Les principaux partenaires  

• Experts en commerce international 
• Experts juridiques 
• Les commissionnaires en douane  
• Les sociétés du transport 
• Les sociétés d’assurances 
• Les banques commerciales   
• Ministère du Commerce et organismes gouvernementaux 
• Chambres de commerce  
• ALGEX 
• CAGEX 
• FSPE 
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• CACI 
• Association nationale des conseillers à l’exportation   

Notre application de "Gestion d'un contrat de vente à l'international" nécessite une 
organisation solide autour du service que nous allons fournir, de l'approvisionnement, des 
ressources humaines et des partenariats stratégiques pour répondre aux exigences du marché 
cible et assurer le succès des opérations à l'export 

Cinquième axe : Plan financier  

1 Les coûts et les charges  

• Salaires des conseillers et experts 
• Frais de développement de la plateforme et des outils en ligne 
• Coûts de marketing et de promotion 
• Frais de participation à des événements professionnels 
• Les fournitures bureautiques et informatiques   
• Frais des déplacements et visites sur le terrain    
• Location d’espace de travail dans un coworking 

Article Montant 
Développement du prototype de l’application       250 000,00 DZD  

Développement de l’application finale et sa mise sur une plateforme 
téléchargeable       800 000,00 DZD  
Le matériel bureautique       400 000,00 DZD  
Le matériel informatique, logiciel et site web       550 000,00 DZD  
L’enseigne et autres support publicitaires       350 000,00 DZD  
La masse salariale 115 000 DZ/ mois       180 000,00 DZD  
Le loyer de la structure 35 000.00/mois       420 000,00 DZD  

Charges externes : Eau, gaz, électricité, téléphone, carburant, assurance 
et entretien matériel et communication …       450 000,00 DZD  
TOTAL     3 400 000,00 DZD  
 

2 Le chiffre d'affaires  
Les principales sources de revenus pour notre projet seraient : 

• Les frais de l’étude de marché et le diagnostic export  
• Les revenus générer de l’application et le site web  
• Frais de consultations et d'accompagnement 
• Abonnements pour un suivi régulier 
• Commissions sur les ventes réalisées grâce à l'application  
• Formations payantes 
• Les publicités 
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 Tableau 2 : une estimation de chiffre d’affaire. 

 

3 Les comptes de résultats escomptés  
Avec une bonne stratégie marketing et commerciale, on peut s'attendre à : 

• Un chiffre d'affaires en croissance année après année  
• Des marges bénéficiaires intéressantes, autour de 20-30%  
• Un résultat net positif dès la deuxième année d'exploitation  

Le plan financier chiffré sera joint à ce document sous format « Excel » 

4 Le plan de trésorerie  
Les principaux éléments du plan de trésorerie seraient : 

• Investissements initiaux pour le développement de l'application  
• Encaissements réguliers des abonnements et commissions  
• Décaissements pour les coûts de fonctionnement  
• Besoin en fonds de roulement pour financer les opérations  
• Éventuels emprunts bancaires pour financer la croissance. 

Services destinés aux 
clients 

 Chiffre d’affaire  
Prévisionnel N  

 Chiffre d’affaire 
Prévisionnel N+1  

 Chiffre d’affaire 
Prévisionnel N+2  

Abonnement via 
l'application mobile  1 000 000,00 DZD 2 000 000,00 DZD 3 500 000,00 DZD 

Consultations et conseils 
personnalisés  500 000,00 DZD 1 000 000,00 DZD 1 750 000,00 DZD 

Formation de personnel  600 000,00 DZD 1 200 000,00 DZD 2 100 000,00 DZD 
Le chiffre d'affaire global  2 100 000,00 DZD 4 200 000,00 DZD 7 350 000,00 DZD 
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Sixième axe : Prototype expérimental  

La version finale de notre application n’est pas encore prête, mais on a fait une version 
de l’interface de l’application sur le site Figma qui est un site pour réaliser des prototypes 
avec des interactions équivalentes à une application réelle. Nous avons fait une version qui 
expose le contenu de notre application et son fonctionnement. 

On a donné à l’application le nom de « Export Wise » qui signifie une exportation 
sage ou bien une exportation intelligente, cela reflète les objectifs de notre projet qui est pour 
une exportation bien étudier et bien préparer, et d’être prudent sur les éventuels risques et 
obstacles qu’on on peut rencontrer sur les 
marchés étrangers. 

Le logo de l’application ce compose de 
deux mains qui se sont serrées qui signifie 
l’accord ou la conclusion d’un contrat, ces deux 
mains forment en même temps la lettre ‘C’ qui 
est le C de Contrat, de Croissance et de Conseils 
également, avec une flèche montante qui signifie 
la croissance et les ventes et exportations qui 
monte vers le globe qui est en arrière-plan. 

 

A l’ouverture de l’application l’utilisateur vas remplir la fiche de connexion (émail et 
mot de passe) s’il a un compte ou il va créer un nouveau compte en appuient sur 
« Inscription » 

En appuient sur connexion l’utilisateur va se diriger vers la page d’accueil où plusieurs 
options vont afficher : 
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Sur la page d’accueil, on trouve en haut un bouton pour déconnecter et un autre pour 
aller à « A propos », dans l’angle « A propos » on trouve les informations sur l’application et 
notre équipe, nos services et nos contacts. 

Plus à quatre autres grands boutons qui exécutent d’autres pages. 
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Sur « A propos » on trouve les informations 
suivantes, qui sont la présentation de l’application, des 
services proposés par notre équipe et nos contacts avec 
un angle pour un envoyer un message directement à 
notre équipe depuis l’application.  
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Le bouton « processus d’exportation » 
nous mène vers cette page qui contient des 
informations sur l’étude de marché, le 
diagnostic export, les documents d’exportation 
et les informations de base sur la logistique 
internationale. 
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Le modèle de la facture 

La croix rouge en haut à droite nous 
permet de retourner vers la page d’accueil.  

Le bouton « modèle de contrats » 
sur la page d’accueil nous mène vers une 
autre page où on va trouver des modèles 
prêts à remplir de : contrat de 
représentation commerciale, un contrat de 
vente et une facture commerciale.   
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Modèle de contrat de représentation commerciale et de contrat de vente :  
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Après avoir remplis les contrats ou la facture, l’utilisateur a le choix de les imprimer 
ou les télécharger, ou bien les sauvegarder sur l’application ce qui lui offre un accès depuis 
n’importe où.   

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

           Il reste un dernier angle sur la page d’accueil qu’on n’a pas encore exploré, en appuient 
sur « tester votre niveau de préparation », un questionnaire va apparaitre, l’utilisateur va 
répondre sur les questions en choisissent une réponse, pour arriver à la fin à un résultat qui 
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représente le pourcentage de préparation de l’utilisateur, sui se calcule selon les réponses 
choisis par l’utilisateur. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  



 

 
Conclusion 

générale  



 

Conclusion générale  

L'exportation constitue une opportunité stratégique essentielle pour les entreprises 

algériennes en quête d'expansion à l’international. Ce processus est complexe et nécessite une 

préparation minutieuse ainsi qu'une compréhension approfondie des divers éléments 

impliqués. 

La première étape cruciale consiste à reconnaître les différences entre les marchés 

locaux et étrangers. Pour ce faire, les entreprises doivent mener des études de marché 

approfondies afin de collecter des informations précises sur les marchés cibles. Ces études, 

bien que coûteuses en termes de temps et de ressources financières, sont indispensables pour 

évaluer la rentabilité potentielle et identifier les opportunités disponibles. Elles permettent 

également de comprendre les particularités du marché étranger, telles que les comportements 

des consommateurs, la concurrence, et les réglementations locales, aidant ainsi les entreprises 

à prendre des décisions stratégiques. 

Après l'étude de marché, le diagnostic export devient une étape clé. Il permet à 

l'entreprise d'analyser ses forces, faiblesses, opportunités et menaces (analyse SWOT). En 

comparant ces résultats avec ceux de l'étude de marché, l'entreprise peut développer une 

stratégie d'exportation sur mesure. Cela peut impliquer des ajustements des produits ou 

services proposés, ainsi que des modifications sur les politiques internes pour mieux répondre 

aux exigences du marché cible et maximiser la rentabilité.  

La gestion des démarches administratives et documentaires est également un aspect 

fondamental de l'exportation. Les entreprises doivent interagir avec diverses institutions 

locales et internationales impliquées dans le processus d'exportation. Une connaissance 

approfondie des procédures et des documents requis, tels que les contrats de vente 

internationaux, les factures commerciales, les certificats d'origine, les lettres de transport, et 

les déclarations en douane, est essentielle. Le respect strict de ces procédures garantit la 

conformité et le succès des opérations d'exportation. 

La logistique internationale représente un autre pilier essentiel. Les entreprises doivent 

maîtriser les différents modes de transport (maritime, aérien, terrestre), comprendre les 

modalités de paiement (comme les virements SWIFT, les lettres de crédit), et utiliser 

efficacement les incoterms pour clarifier la répartition des frais et des risques liés au transport. 



 

Une gestion efficace de ces aspects permet de minimiser les coûts, de réduire les délais de 

livraison, et de prévenir les litiges. 

Pour les entreprises algériennes, il est également crucial de tirer parti des ressources et 

des institutions locales, ainsi que des accords commerciaux régionaux et internationaux. Ces 

outils peuvent faciliter l'accès aux marchés étrangers, offrir des avantages concurrentiels, et 

soutenir les entreprises dans leurs démarches exportatrices. Par exemple, des institutions 

comme la Chambre Algérienne de Commerce et d'Industrie (CACI) peuvent fournir des 

conseils, des formations, et des services de soutien aux entreprises exportatrices. 

La réussite des entreprises algériennes dans l'exportation repose sur une préparation 

rigoureuse, une compréhension approfondie des dynamiques des marchés internationaux, une 

gestion efficace des aspects administratifs et logistiques, et une adaptation stratégique aux 

exigences spécifiques de chaque marché. Une telle approche garantit non seulement une 

entrée sécurisée sur les marchés internationaux, mais aussi une croissance soutenue et un 

développement économique accru pour l'Algérie. Les entreprises qui maîtrisent ces 

compétences seront mieux équipées pour naviguer dans le paysage complexe du commerce 

international, saisir les opportunités globales, et contribuer à la prospérité économique du 

pays. 

Pour ces raisons, notre idée de la création d’une application pour la gestion des contrats 

de vente à l’international est née, ce projet va permettre aux entreprises algériens une 

préparation complète et une gestion parfaite des opérations d’exportation, et aussi pour la 

recherche des nouveaux marchés et des meilleures opportunités d’exportation. 
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Annexe 1 : Modèle type de contrat de contrat de représentation commerciale 
 
Société …………………………………………………………………. 

Réseau sociale du “Mandant”…………………………….…………….. 

Adresse :…………………………………………………………………. 

Téléphone :………………………………………………………………. 

R.C. :…………………………………………………………………….. 

E-mail :………………………………………………………………….. 

 

CONTRAT DE REPRÉSENTATION COMMERCIALE. 

 

Entre 

La société ………….……………… sis ……………. représentée par " Le 
Mandant" 

Et 

L’Agent représenté par Monsieur ………, sis , qui déclare, être immatriculé au 
registre de commerce sous le numéro … ……  

Qui se reconnaissent mutuellement la capacité d’exercice des droits et d’accomplissement 
des actes juridiques, est conclu le contrat de représentation commerciale suivant : 

1) Objet du contrat : 

Le Mandant confère à l'Agent, la représentation commerciale, exclusivité ou non, pour les 
articles suivants (Joindre au contrat le détail des produits et services du Mandant dont la 
représentation est confiée à l'agent commercial) 

Le Mandant se réserve le droit de modifier l’étendue de l’objet du contrat … 

2) Territorialité du contrat : 

La représentation est exclusive pour l´ensemble de la clientèle, actuelle et future, sur toute 
l’étendue du territoire ……………………………… (Désigner les marchés cibles), objet du 
contrat de représentation. 

3) Obligations de l’agent : 
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L’exportateur peut confier à l’Agent certaines missions ayant trait à : 

− La négociation des affaires de vente ; 

− L’accroissement du portefeuille clientèle du mandant ; 

− La préparation régulière d’un reporting ; 

− La couverture du territoire mentionné dans le contrat.… 

4) Obligations du mandant : 

Le Mandant s’engage à : 

− Fournir à l'Agent commercial toutes les informations concernant les produits (fiches 
techniques, brochures…) et l'assistance nécessaire (formation, argumentaire pour la 
promotion et la vente …), 

− Informer régulièrement de l'évolution de ses tarifs et conditions générales de vente, de 
façon à ce que ce dernier soit toujours en mesure de les répercuter auprès de la 
clientèle ; 

− Aviser, dans un délai raisonnable, l'Agent commercial, de toute diminution prévisible 
du volume des opérations concernant les produits et services objet du présent contrat. 

5) Rémunération / commission : 

Commission, rémunération, calcul et échéance 

La commission pour les produits livrés et payés pendant la durée du contrat dans le 
territoire concédé s’élève à (à chiffrer : pourcentage de CA, commission fixe ou variable 
…:) 

Exemples non exhaustifs : 

− La rémunération est versée à l'Agent commercial lorsque le(s) client(s) ont réglé leurs 
factures adressées à la banque du Mandant. (Mode paiement : ex. lettre de crédit) 

− Les commissions seront payées selon les conditions susvisées, à l'Agent commercial 
par le Mandant (exemple : au plus tard le dernier jour du mois suivant le trimestre au 
cours duquel elles auront été acquises.) 

− Ce règlement sera accompagné d'un relevé des commissions dues à l'Agent 
commercial, mentionnant tous les éléments de calcul desdites commissions … 

Cas d’exclusion ou réduction de la commission 



Annexe 1 : Modèle type de contrat de contrat de représentation commerciale. 

N’ouvrant pas droit à la commission ou donnant droit à une commission limitée pour les 
cas suivants : 

− Les livraisons aux entreprises partenaires du mandant (Citer la liste des 
entreprises) ; 

− Les exportations indirectes du mandant à un pays tiers ; 

− Les affaires qui, au moment de l’entrée en vigueur de ce contrat, ont déjà été 
négociées. 

Commission à l’expiration du contrat 

L’Agent peut prétendre à une commission pour toutes les commandes confirmées pendant 
la durée du contrat et exécutées et payées après son expiration. 

6) Cession et transmission du contrat : 

Le présent contrat étant conclu intuitu personae, les droits et obligations en résultant ne 
pourront être transférés par l'Agent commercial à quelque titre ce soit, sous quelque forme 
que ce soit (notamment, cession de fonds de commerce, apport en société, cession de titres) et 
à quelque personne que ce soit, sans l'agrément préalable et écrit du Mandant. 

7) Conséquences de la cessation du contrat : 

L'Agent Commercial percevra une indemnité de rupture susceptible d’être conditionnée 
par le transfert de la clientèle lors de la cessation des relations contractuelles. 

Toutefois, cette indemnité ne sera pas due à l'Agent commercial si la cessation des 
relations contractuelles résulte : 

− D’une faute grave de l'Agent commercial, 

− De l'initiative de l'Agent commercial, à moins que celle-ci ne soit justifiée par des 
circonstances imputables au Mandant, 

− Ou encore si le présent contrat a été cédé par l'Agent à un tiers. 

8) Comportement loyal et de bonne foi : 

Les parties s'engagent à toujours se comporter l'une envers l'autre comme des partenaires 
loyaux et de bonne foi et s'informer mutuellement de toute difficulté qu'elles pourraient 
rencontrer dans le cadre de l'exécution du présent contrat. 

9) Durée et résiliation du contrat : 
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Le présent contrat qui prend effet à compter du (Date de signature du contrat) Est 
conclu pour une durée de ……………………………………….... 

Par conséquent, chaque partie pourra y mettre fin à tout moment, par lettre recommandée 
avec demande d'accusé de réception, moyennant le respect d’un préavis de …….… mois pour 
la première année d'exécution du contrat, de …….… mois pour la deuxième année 
commencée, de …….… mois pour la troisième année commencée et les années suivantes. 

10) Langue du contrat : 

Le présent contrat est établi en langue … 

Le texte en langue constituant l’original 

11) Règlement des litiges : 

Les litiges entre les deux parties seront réglés 

− À l’amiable. 

− Par la juridiction du ressort du siège du Mandant compétente pour y statuer. 

− Par arbitrage international : la clause compromissoire est une clause contractuelle que 
les parties à un contrat conviennent d’insérer dans le but d’exclure la compétence des 
tribunaux de l’ordre judiciaire. 

Fait en trois originaux à Alger, le ………… 

 

 

 

 

 

 

 

Source : Guide pratique de l’exportateur algérien, ALGEX, 2021. 

Lu et accepté 

Le Mandant 

Lu et accepté 

L’Agent 
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Annexe 2 : Voici un exemple d’un contrat de vente international :   

Contrat de vente 

Entre: 

Noms et adresse de l'exportateur. 
Représenté par ……………… 
Désigné dans le présent contrat par "Vendeur". 

D'une part ; 

Et : 

Nom et adresse de l'acheteur. 
Représenté par ……………… 
Désigné dans le présent contrat par "Acheteur". 

D'autre part ; 

Ont convenu de ce qui suit: 

Article 1- Objet : 

Désignation du produit visé par le contrat (nom). 

Description technique de la marchandise. 

Article 2- Documents contractuels : 

Dans le cadre de l’exécution de leurs engagements, les deux parties se soumettent 
dispositions des documents comme :  

− Le présent contrat et ses différentes annexes. 
− La facture pro-forma. 
− Certificat de conformité…. 

Article 3- la durée de contrat : 

Le présent contrat prend effet à compter de la (date de signature du contrat) ou autre 
date fixée par les parties contractantes. 

Article 4- Quantité : 

Description quantitative, exemple: tonnage, volume, nombre d'unités, etc. 
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Article 5- Valeur (prix) : 

− Monnaie de règlement. 
− Prix unitaire. 
− Montant total. 

Article 6- Conditions de livraison : 

La marchandise objet du présent contrat sera livrée suivant l’incoterm (designer 
l’incoterm convenu). 

Article 7- Domiciliation bancaire : 

Le présent contrat est domicilié :  

− Par l’acheteur : (Le nom de la banque de l’acheteur et les informations du compte). 
− Par le vendeur : (Le nom de la banque de vendeur et les informations du compte). 

Article 8 - Calendrier de livraison : 

Le fournisseur s’engage à respecter scrupuleusement le calendrier de livraisons et qui 
sera annexé au contrat. 

Article 9- Chargement : 

La marchandise sera chargée en totalité, en système " groupage" ou non. 

Article 10- Emballage, étiquetage, marquage : 

Le fournisseur s’engage à expédier ou mettre à la disposition de l’acheteur, la 
marchandise objet du présent marché dans les emballages conformes aux exigences 
environnementales internationales, à la nature de cette marchandise et au moyen de transport 
à utiliser.  

Article 11- Mode de paiement : 

Choisir le mode de paiement, Exemples : 

− Crédit documentaire irrévocable et confirmé/ x traites avalisées par… 
− Virement SWIFT. 

Article 12- Le moyen de transport : 

La marchandise objet du présent contrat sera livrée sur (le moyen de transport convenu 
et le nom de la compagnie de transport). 
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Article 13- Documents d’expédition : 

Les documents d’expédition sont les documents importants qui accompagnent le 
processus d’expédition des marchandises, ils servent à fournir des informations essentielles 
sur la marchandise et faciliter son passage aux frontières ils comprenant généralement :  

− La facture commerciale. 
− Les documents de transport (selon le mode de transport utilisé). 
− Le certificat d’origine… 

Article 14- Assurance marchandise lors du transport : 

Selon les conditions de livraison indiquées au présent contrat et la police d’assurance á 
contracter. 

Article 15- Justification de non-exécution du contrat : 

Préciser les cas dans lesquels le contrat ne peut être exécuté : cas de force majeure (á 
préciser). 

Article 16- Règlements des différends : 

Les litiges entre les deux parties seront réglés : 
− À l’amiable. 
− Par les tribunaux désignés par les deux parties contractantes (il est a privilégié le droit 

algérien). 
− Par arbitrage international : la clause compromissoire est une clause contractuelle que 

les parties à un contrat conviennent d’insérer dans le but d’exclure la compétence des 
tribunaux de l’ordre judiciaire. 

Article 17- les annexes : 

Le contrat de vente internationale est suivi des annexes contenantes des informations 
supplémentaires sur lesquels les contractent ont convenus dans le contrat comme :  

− La facture pro-forma. 
− Certificat de conformité. 
− La facture commerciale. 
− Le certificat d’origine. 
− Les documents de transport … 

Article 18- Signature des deux parties au contrat : 

Fait en trois originaux à Alger, le … …… … 
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Lu et accepté  
Le Vendeur 

Lu et accepté 
L’Acheteur 
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Annexe 3 : facture :

Client : 

Nom du client : 
Adresse :  
Tél. : 
Fax : 
Email :  
Site web : 

Entête de 
l'Entreprise 

 Nom/Réseau sociale: Tél: 
Adresse: N° R.C. : 
NIF: 
Banque : 
Compte n°: 
Code Swift: 

Fax: 
Email: 
Site web: 

FACTURE N° : ……………… 

                                              Lieu et date : 

Montant total en chiffre et en lettres (avec mention obligatoire de l’INCOTERMS)  

Mode de paiement : 

Port de chargement :  

Port de déchargement : 

 

 

Désignation  

Produit  

Total Général  

Quantité Unité 
de 
mesure 

Prix 
unitaire en 
devise 

Montant 
totale en 
devise  

Source: Guide pratique de l’exportateur algérien, ALGEX, 2021. 
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Annexe 4 : La domiciliation bancaire : 

 

 

 

 

 

 

A : Code wilaya (deux chiffres). 

B : Code agrément de la banque (deux chiffres). 

C : Code agrément du guichet au niveau de la wilaya (deux chiffres). 

D : L’année en cours (quatre chiffres). 

E : Le trimestre (un chiffre). 

F : Nature de l’opération (deux chiffres). 

G: Numéro d’ordre (cinq chiffres, DI : série de 00001 à 79999 ; DIP : série de 80001 à 
99999). 

H : Code monnaie norme ISO (trois chiffres) 

 

 

 

 

Crédit Populaire d’Algérie 

Agence…… 

Date…………… 

A 
B C D E F G H 

15 
02 01 2005 3 10 00029 USD 
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Annexe 5 : Certificat de circulation de marchandises EUR1 : 
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Annexe 6 : Certificat d'origine selon le Système Généralisé de Préférences -Formule 
A- 
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Annexe 7 : Certificat d'origine de la Zone Arabe de Libre Échange : 



Annexe 8 : Certificat de circulation de marchandises dans le cadre de l'accord 
commercial préférentiel Algéro-tunisien. 

Annexe 8 : Certificat de circulation de marchandises dans le cadre de l'accord 
commercial préférentiel Algéro-tunisien :
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Annexe 9 : Certificat phytosanitaire des produits végétaux : 

 

Source : JOURNAL OFFICIEL DE LA RÉPUBLIQUE ALGÉRIENNE N° 78 14 Joumada 
Ethania 1414, 28 novembre 1993
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Annexe 10 : Certificat sanitaire vétérinaire : 

 



Annexe 10 : Certificat sanitaire vétérinaire. 
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Annexe 11 : Certificat de capture : 

 



Annexe 11 : Certificat de capture. 
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Annexe 12 : Le connaissement : 
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Annexe 13 : La lettre de transport aérien LTA : 



Annexe 14 : La lettre de voiture CMR. 

Annexe 14 : La lettre de voiture CMR : 
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Annexe 15 : La liste de colisage : 
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Annexe 16 : La déclaration douanière : 
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Annexe 17 : Le carnet ATA : 



Annexe 17 : Le carnet ATA. 
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Annexe 19 : Le questionnaire pour savoir de niveau de préparation des 
exportateurs : 

1. Avez-vous clairement défini les produits/services à exporter ? 

a) Oui, avec des spécifications détaillées. 

b) Oui, mais de manière générale. 

c) Non. 

2. Avez-vous identifié les marchés géographiques cibles ? 

a) Oui, avec une analyse approfondie des opportunités et des défis.  

b) Oui, mais de manière superficielle. 

c) Non. 

3. Avez-vous fixé des objectifs quantifiables (parts de marché, ventes, etc.) ? 

a) Oui, avec des objectifs réalistes et mesurables. 

b) Oui, mais sans précision. 

c) Non. 

4. Avez-vous étudié la taille et la croissance du marché ?  

a) Oui, avec des données détaillées et fiables. 

b) Oui, mais avec des données limitées. 

c) Non. 

5. Avez-vous examiné les tendances de consommation et les préférences ? 

a) Oui, avec des études de marché approfondies. 

b) Oui, mais de manière superficielle. 

c) Non.  

6. Avez-vous analysé la concurrence locale et internationale ?  

a) Oui, avec une analyse comparative détaillée.  

b) Oui, mais de manière générale.  

c) Non. 

7. Avez-vous identifié les barrières commerciales et réglementaires ?  
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a) Oui, avec une compréhension complète des exigences.  

b) Oui, mais avec une compréhension limitée.  

c) Non. 

8. Avez-vous analysé les facteurs politiques, économiques et juridiques ? 

a) Oui, avec une analyse approfondie des risques et opportunités.  

b) Oui, mais de manière superficielle.  

c) Non.  

9. Avez-vous compris les aspects culturels et les habitudes de consommation ?  

a) Oui, avec une étude approfondie des spécificités locales. 

b) Oui, mais de manière générale.  

c) Non.  

10. Avez-vous examiné les infrastructures et la logistique d'importation ? 

a) Oui, avec une évaluation détaillée des coûts et délais.  

b) Oui, mais de manière superficielle.  

c) Non. 

11. Avez-vous estimé la demande potentielle pour vos produits/services ? 

a) Oui, avec des prévisions de ventes réalistes.  

b) Oui, mais sans chiffres précis.  

c) Non.  

12. Avez-vous analysé les prix pratiqués par la concurrence ? 

a) Oui, avec une comparaison détaillée des offres.  

b) Oui, mais de manière générale.  

c) Non.  

13. Avez-vous déterminé une stratégie de prix compétitive ? 

a) Oui, avec une stratégie de prix bien définie.  

b) Oui, mais sans réelle stratégie.  

c) Non.  
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14. Avez-vous identifié les canaux de distribution appropriés ? 

a) Oui, avec une évaluation des différentes options. 

b) Oui, mais sans analyse approfondie.  

c) Non.  

15. Avez-vous élaboré une stratégie marketing adaptée ?  

a) Oui, avec un plan marketing complet. 

b) Oui, mais de manière superficielle 

c) Non. 

16. Avez-vous évalué les coûts et les ressources nécessaires ?  

a) Oui, avec des estimations détaillées. 

b) Oui, mais sans chiffres précis  

c) Non.  

17. Avez-vous identifié les risques potentiels (politiques, financiers, etc.) ? 

a) Oui, avec une analyse approfondie des risques.  

b) Oui, mais de manière générale.  

c) Non.  

18. Avez-vous évalué les défis liés à la logistique et aux réglementations ?  

a) Oui, avec une évaluation détaillée des contraintes. 

b) Oui, mais sans analyse approfondie.  

c) Non. 

19. Avez-vous élaboré des stratégies d'atténuation des risques ?  

a) Oui, avec des plans d'action détaillés. 

b) Oui, mais de manière superficielle. 

c) Non. 

20. Avez-vous compilé toutes les données et analyses ? 

a) Oui, dans un rapport complet et structuré. 

b) Oui, mais de manière désorganisée. 
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c) Non. 

21. Avez-vous fourni des recommandations claires sur l'opportunité d'exporter ? 

a) Oui, avec des recommandations bien argumentées. 

b) Oui, mais sans argumentation solide.  

c) Non.  

22. Avez-vous inclus un plan d'action détaillé en cas de décision favorable ? 

a) Oui, avec des étapes et un calendrier précis.  

b) Oui, mais de manière générale.  

c) Non.  

23. avez-vous connaissance des documents nécessaires pour l’exportation de vous 
produits/services ?  

a) Oui, je suis au courant de tous les documents nécessaires. 

b) Oui, mais je ne suis pas sûr de tous les documents requis. 

c) Non. 

24. Avez-vous des connaissances en matière de propriété intellectuelle et de protection 
des droits d’auteur à l’étranger ?  

a) Oui, je suis bien informé sur ce sujet. 

b) Oui, mais j’ai besoin de plus d’information. 

c) Non. 

25. Avez-vous une compréhension générale du système juridique et administratif du 
pays d’exportation ?  

a) Oui, j’ai une bonne compréhension. 

b) Oui, mais j’ai besoin d’approfondir. 

c) Non. 
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Résumé  

La dépendance aux exportations des hydrocarbures constitue un handicap et un 
déséquilibre pour toute nation. L’Algérie, depuis son indépendance sa politique commerciale 
repose sur les performances réalisées par le secteur des hydrocarbures.  

Dans le but de diversifier ses exportations, l’Algérie a mis en place des mesures 
d’incitation à l’exportation en hors hydrocarbures, tel que la création des instituts de 
promotion (CAGEX, ALGEX, FSPE….etc.). Ces instituts ont commençais à donner leurs 
fruits depuis 2022. 

 En guise d’aider et d’améliorer la performance des entreprises exportatrices, 
l’application ‘Export Wise’ est le meilleur moyen pour les exportateurs Algérien afin de bien 
préparer et gérer les opérations d’exportation.    

Mots clés : commerce international, marketing international, exportation, documents 
d’exportation. 
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